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Le numéro 74 du magazine de Nogent paraîtra le 3 mai 2012.

Un grand merci à nos annonceurs 
et à leur confiance. 

Ils ont contribué à hauteur de 83 % 
à l’édition et à la diffusion 

de ce magazine.
ATTENTION ! Seule Evelyne GUSTIN-BOTTON est habilitée à démarcher les publicités pour le 
Guide de Nogent qui paraîtra en 2011. Les ordres d’insertion sont à en-tête “Ville de Nogent” et les
règlements à l’ordre du Trésor Public.
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Les                de l’immobilier



     Centre d’affaires Nogent-Baltard :
Jacques J.P. Martin répond à vos interrogations
LES NOGENTAIS sont nombreux à me poser des questions sur les raisons du
retard pris dans la réalisation du Centre d’affaires prévu sur la gare du RER A.
Le moment est venu pour moi d’intervenir pour répondre et rétablir la vérité
sur le dossier particulièrement important, pour l’avenir de notre ville et de
l’Est Parisien, qu’est celui du Centre d’Affaires Nogent-Baltard lancé il y a 4 ans.
Le processus d’élaboration de ce projet vous a été expliqué plusieurs fois, soit
en réunion publique, soit dans les médias municipaux. Après avoir procédé 
au choix de nos partenaires (la RATP, le STIF et Eiffage) qui m’ont confirmé
récemment leur engagement, j’ai souhaité que cette élaboration soit 
participative et exemplaire par la création d’ateliers thématiques et plusieurs
réunions publiques (près de 90 heures d’échanges) sollicitant les Nogentais
concernés au fur et à mesure des études architecturales et techniques 
financées aux risques de la société Eiffage. Le Conseil municipal a validé, par
une majorité élargie, chaque étape de ce dossier.

Le 27 avril 2010, un contrat de programme entre la Ville et ses partenaires
était signé. Il définissait la programmation immobilière, le montant du prix 
du terrain et les taxes d’urbanisme exigibles par la ville pour le financement
d’investissements publics. 

Le 18 octobre 2010, après une enquête publique, puis la publication du 
rapport du commissaire-enquêteur, la Déclaration de Projet fut approuvée par
le conseil municipal acceptant l’ensemble de ses recommandations dont celle
de séparer le projet du Centre d’affaires du futur aménagement par la RATP
(qui en est propriétaire) de la place Pierre Sémard.

Le 9 novembre 2010, un référé suspension et un recours sur le fond 
étaient déposés à l’initiative d’un conseiller municipal d’opposition (avec 
9 requérants). Le Tribunal Administratif rejetait le référé suspension et, à 
ce jour, n’a toujours pas statué sur le fond.
Je décidais, avec l’accord du Conseil municipal et de nos partenaires, de 
poursuivre le projet.

Le 7 décembre 2011, j’étais amené à signer les permis de construire. Ces 
permis respectent strictement la déclaration de projet et les règles d’urbanismes
municipales et la légalité.
Le 20 décembre 2011, un recours gracieux était déposé en mairie par la 
présidente de Nogent Démocratie, avec l’aide du même conseiller municipal,
sur l’ensemble des permis sauf sur celui du futur parking.Contrairement à 
certaines affirmations mensongères de quelques élus (toujours les mêmes),
je n’ai pas refusé ce recours gracieux !

Lors du conseil municipal du 23 janvier 2012, privilégiant l’écoute et le 
dialogue, j’acceptais que des discussions soient organisées avec les 
requérants dans la mesure où les points principaux de leurs contestations
pouvaient être considérés comme de simples recours techniques, parfois
subjectifs, et qu’il s’agissait d’examiner les possibles incompréhensions et de
tenter d’y remédier.
J’avais jusqu’au 20 février 2012 pour répondre au recours gracieux. Je 
souhaitais, avec la société Eiffage, donner une chance à la concertation.
Manifestement, les requérants (toujours les mêmes) pensaient autrement.
Le 28 janvier 2012, ils déposaient un référé suspension sur les permis de
construire ainsi qu’un recours contentieux sur le fond. Le 1er février 2012, 

le tribunal rejetait le référé suspension. Ce recours contentieux emportait
automatiquement le recours gracieux.
Le 2 février 2012, je répondais par principe, ce recours n’ayant plus aucune
signification. Je rappelais ne pas comprendre les attitudes conflictuelles et
contradictoires ainsi que la curieuse méthode retenue par les requérants
pour demander des discussions tout en allant au contentieux.
Le 3 février dernier, j’invitais les membres des ateliers thématiques, élargis à
des requérants concernés géographiquement par le projet, pour présenter un
résumé actualisé du projet ainsi que l’organisation et le déroulement des 
travaux. L’espace projet devrait réouvrir pour présenter aux Nogentais les 
permis de construire et l’organisation du chantier.
Je profitais de l’occasion pour rappeler ma volonté de donner à nouveau une
chance à des échanges en mettant en place un comité technique composé,
sous l’animation de “Maîtrise d’Ouvrage associés”, de 3 à 5 représentants des
requérants, ceux de la société Eiffage et de la Ville. Les premières réunions
d’échanges ont eu lieu. J’ai donné comme objectif que je puisse présenter les
conclusions de ces travaux au conseil municipal du 5 mars 2012.

La place Pierre Sémard ne fait l’objet à ce jour d’aucun permis de construire
de la part du propriétaire qu’est la RATP. C’est parce que j’ai écouté et entendu
les riverains que j’ai décidé de retirer cette place du périmètre de projet,
demandant à la RATP de faire des propositions avant tout dépôt de permis de
construire.
Récemment, avec la direction de la RATP, nous arrêtions le processus 
d’élaboration de ce projet.Lancement conjoint Ville/RATP d’un concours 
d’architectes sur des études de faisabilité prenant en compte les contraintes
suivantes : préservation de l’ancienne gare, constructibilité des terrains 
limitée à une volumétrie de R+3-moyen (logements intermédiaires locatifs ou
en accession), place traitée pour les 2/3 en espace paysager, création d’un 
parking en sous-sol. Les propositions des architectes sélectionnés seront
communiquées aux habitants et riverains organisés en comité de pilotage. 
La même procédure que celle du Centre d’affaires sera appliquée avec
Déclaration de Projet et enquête publique.

Le projet de Centre d’affaires Nogent-Baltard est suffisamment important
pour l’avenir de notre ville, tant au plan aménagement urbain, 
économique/emploi, et recettes fiscales, pour que je le livre aux aléas des
postures politiques et des humeurs des uns et des autres. Je fais appel au
sens des responsabilités de chacun.
J’ai expliqué que la Cité d’Affaires rapportera à la ville plus de 7 millions 
d’euros en taxe d’urbanisme et créera des ressources fiscales pérennes,
issues des activités. Ces nouvelles ressources sont destinées à limiter 
celles générées notamment par la taxe d’habitation.

Considérant qu’on ne sort des difficultés que par le haut, même si les permis
délivrés sont valides et répondent, contrairement aux affirmations des 
requérants, aux règles d’urbanisme issues de l’enquête publique, je considère
que des évolutions sont possibles. J’ai déclaré à la société Eiffage que j’étais
disposé à écouter certaines propositions et à les examiner pour trouver 
un accord. Faute d’accord, nous entrerons dans la longue procédure des
contentieux dont les auteurs qui jouent “les apprentis sorciers” devront 
assumer les conséquences devant les Nogentais.                                 Le Maire
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6ème Festival Durablement Nogent

Mieux consommer pour notre planète
LE FESTIVAL DURABLEMENT NOGENT qui se tiendra du 29 mars au 1er avril au Carré des Coignard aura pour objectif de sensibiliser les participants
aux « bons gestes de consommation » nécessaires à l’avenir de notre planète. Tri des déchets, emballages, économies d’énergie, eau et alimentation
seront présentés à travers des expositions, des ateliers ludiques et pédagogiques ou encore des jeux interactifs. 

La Maison du développement durable, la SITA, la Communauté d’agglomération de la Vallée de Marne, le service environnement de la Ville, l’Espace
info énergie (EIE) se mobiliseront pour inciter petits et grands à la préservation de l’environnement. L’EIE informera notamment les Nogentais 
sur la thermographie aérienne de la commune réalisée en 2009. Le traditionnel marché de commerce équitable s’installera sur la place de 
l’ancien marché.
Nogent est en phase avec le thème de la Semaine nationale « Soyons tous des consom’acteurs ! » qui aura lieu du 1er au 7 avril.

ANNÉE DE L’ÉNERGIE DURABLE 
Le Festival Durablement Nogent s’inscrit aussi dans les préoccupations des Nations Unies qui ont déclaré 2012 « Année internationale de l’énergie
durable pour tous », l’énergie étant reconnue comme essentielle au développement durable. Objectif : sensibiliser à l’accès durable à l’énergie, 
l’efficience énergétique et l’énergie renouvelable au niveau local, régional et international. 
Dans le cadre de l’initiative « Énergie durable pour tous », la Fondation des Nations Unies a lancé un nouveau réseau mondial des professionnels de
l’accès à l’énergie. Sa mission est d’atteindre l’énergie pour tous avant 2030. 
Aujourd’hui, 1,4 milliard de personnes n’ont pas accès à une énergie moderne et 3 milliards dépendent de la biomasse traditionnelle et du charbon
comme source principale de combustible.
Un forum de l’énergie devrait compléter le Festival à l’automne, pendant la semaine nationale de l’énergie I
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   ART ET RÉCUPÉRATION

Les visiteurs du Carré des Coignard pourront
découvrir des sculptures de Jean Savourat,
artiste d’art brut, qui s’amuse à détourner et
assembler des objets chinés dans des brocantes
pour créer des personnages espiègles et 
farfelus. 

Carré des Coignard. 
Du jeudi 29 mars au dimanche 1er avril.

BORNE DES ÉCO-GESTES ET EXPOSITION

Une borne interactive mise au point par la
Maison du développement durable expliquera
à ses utilisateurs comment contribuer au 
quotidien à la protection de la planète à 
travers des jeux et fiches pédagogiques. Une
dizaine de panneaux sur différents thèmes
(déchets ménagers, consommation d’eau, 
saisonnalité des fruits et des légumes, etc.)
viendront compléter ces explications.

Carré des Coignard.   Du jeudi 29 mars au dimanche 1er avril.

ESPACE INFO ÉNERGIE ET THERMOGRAPHIE AÉRIENNE

L’Espace info énergie et le service environnement de la Ville seront pré-
sents pour informer et conseiller les Nogentais. Ceux qui le souhaitent
pourront à nouveau consulter les résultats de la thermographie aérienne
réalisée en 2009.

Carré des Coignard.   Samedi 31 mars et dimanche 1er avril, de 10 h à 18 h 30.

ATELIERS LUDIQUES ET PÉDAGOGIQUES

Enfants et adultes pourront participer à trois ateliers de pratiques 
artistiques sur le thème de la récupération : “sculpture” à partir de 
matériaux recyclés avec Alain Fenet, création d’objets en carton (classeur,

pot à crayons, etc.) avec Claudie Simon et fabrication de marionnettes
avec la Barack’A Théâtre. Le dimanche 1er avril, les participants travailleront
autour du thème du poisson (d’avril).

Un atelier sur le tri des déchets sera animé par SITA France, spécialiste 
du traitement et de la valorisation des déchets. La Communauté 
d’agglomération de la Vallée de la Marne informera le public sur les nouvelles
modalités de collecte des encombrants qui sera lancée le 2 avril.

Terrasse du Carré des Coignard. 
Samedi 31 mars et dimanche 1er avril, de 10 h à 18 h 30.

ANIMATIONS ET DÉGUSTATIONS

La campagne s’invitera à Nogent avec Les gens de la terre, professionnels
du monde rural, qui animeront une pressée de pommes, un bar à lait pour
déguster lait de chèvre et lait de vache et proposeront un quizz sur les
légumes.

Parvis du Carré des Coignard. 
Samedi 31 mars et dimanche 1er avril, de 10 h à 18 h 30.

Carré des Coignard - 150, Grande Rue Charles de Gaulle.

MARCHÉ DE COMMERCE ÉQUITABLE ET SOLIDAIRE

Une dizaine d’exposants proposeront des produits venus des quatre coins
du monde : bijoux, alimentation, objets de décoration, cosmétiques, etc.

Place de l’Ancien marché
Samedi 31 mars de 10 h à 19 h et dimanche 1er avril de 10 h à 18 h. 

Le programme du festival





LA TRADITIONNELLE cérémonie des vœux s’est déroulée samedi 7 janvier
à La Scène Watteau, en présence de personnalités et élus du
Département et de la Région, ainsi que des forces vives de la ville.
Jacques J.P. Martin a prononcé une allocution où il s’est voulu optimiste,
malgré le contexte économique et social difficile. Il a également annoncé
le maintien des taux d’imposition. 

La médaille d’honneur de la Ville a été remise à des personnalités de
Nogent pour leur carrière, leurs actions au service des habitants ou dans
des associations solidaires.

Laurent Escurat, au titre du handisport, pour sa carrière exemplaire [1].

Laurent Bloch, accompagné de son fils Jonathan, au titre du 
développement économique et plus particulièrement du e-commerce [2].

Ludovic Grimont, boulanger-
pâtissier, pour son 1er prix
d é p a r t e m e n ta l  d e  l a
baguette de tradition [3].

Patrick Auguin, président de Balt’art contemporain, accompagné d’Olivier
de Cayron, pour la création de la biennale "L’Art et le Grand Paris" au
Pavillon Baltard [4].

Karim Dib, au titre de la solidarité de proximité, pour son aide discrète et
efficace portée à sa voisine Mme Kremer, qui vient d’avoir 102 ans et a pu
rester à son domicile grâce à ce soutien quotidien [5].

L’association Nogent Solidarité, représentée par son président Émile
Frydlender, au titre des actions de solidarité envers les Nogentais et des
pays du monde touchés par des sinistres ou en grande difficulté [6].

L’association AMICLA (Les Amis de Clair Logis - Claire Amitié), représentée
par son président René Hortet, au titre de la solidarité envers les jeunes
femmes en difficulté à Nogent, en France et dans plusieurs régions du
monde (Afrique, Asie, Amérique latine) [7].

La soirée s’est achevée au son entraînant du rock des fifties avec des
reprises du King Elvis Presley, jouées par le groupe Les fils de Memphis I

Samedi

7 janvier
Médailles de la Ville,  

promotion 2012

1 32

4 65
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8
janvier

DIMANCHE 8 janvier, 2 500 Nogentais, toutes générations confondues, ont
répondu à l’invitation du maire pour le spectacle de début d’année au
Pavillon Baltard, autour du cirque. Petits et grands se sont émerveillés des
prouesses réalisées par les artistes, tandis que le ventriloque Christian
Gabriel et son fidèle singe Fredy tissaient un fil rouge plein d’humour et de
tendresse entre les numéros. Un spectacle de grande qualité !

L’attention du public a aussi été retenue par l’association humanitaire 
invitée à présenter ses activités : AMICLA, qui œuvre pour les jeunes 
femmes en difficulté à Nogent et dans plusieurs pays I

Fredy a fait son cirque 
au Pavillon Baltard
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21 et
22
janvier

LES 21 ET 22 JANVIER, le Pavillon Baltard a ouvert ses portes aux chats et à
leurs fans pour la 12ème édition du Baltard Feline Show. Le temps d’un 
week-end, plus d’un millier de félins ont joué les vedettes et les allées
étaient noires de monde. De magnifiques spécimens de toutes les races ont
concouru dans différentes catégories et remporté des prix. Les amoureux
des chats ont pu échanger leurs impressions, contempler leurs animaux de
compagnie préférés et leur acheter des petits cadeaux I

Le chat dans tous ses états
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Rencontres-débats à La Scène Watteau

La culture, des lieux et des liens
LUNDI 19 MARS, UNE JOURNÉE EXCEPTIONNELLE DE RENCONTRES-DÉBATS SUR LE THÈME « LA CULTURE, DES LIEUX ET 

DES LIENS » SE DÉROULERA À LA SCÈNE WATTEAU. TROIS SESSIONS DE TRAVAIL ET UNE TABLE RONDE OUVERTE AU PUBLIC 

SERONT ORGANISÉES EN PRÉSENCE DE RESPONSABLES D’ÉTABLISSEMENTS CULTURELS OU ASSOCIATIFS, D’ÉLUS LOCAUX 

ET DE SPÉCIALISTES DU MILIEU CULTUREL. CETTE MANIFESTATION ORGANISÉE PAR LA VILLE DE NOGENT EST À L’INITIATIVE 

DE DÉBORAH MÜNZER, ADJOINTE À LA CULTURE ET VICE-PRÉSIDENTE DE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES POUR LA CULTURE (FNCC) ET DANIEL JANICOT, CONSEILLER D’ÉTAT CHARGÉ DE MISSION POUR LE DÉVELOPPEMENT

CULTUREL DU GRAND-PARIS.

Déborah Münzer, 
vice-présidente de la FNCC

DEPUIS JUILLET 2011, Déborah Münzer, adjointe
au maire déléguée à la culture est vice-présidente
de la Fédération nationale des collectivités
territoriales pour la culture pour une durée de
trois ans. Fondée en 1960 à l’initiative de
l’homme politique et écrivain Michel Durafour,
la FNCC a concrétisé la volonté des collectivités
territoriales de faire valoir leur propre engagement
culturel. Réunissant des élus de l’ensemble des
échelons territoriaux et de toute sensibilité
politique (plus de 550 collectivités), elle a su
devenir pour le champ culturel un élément
fédérateur entre l’ensemble des associations
d’élus. La FNCC est également en dialogue
constant avec le Sénat et l’Assemblée nationale
ainsi qu’un interlocuteur incontournable du
ministère de la Culture I

TROIS SESSIONS DE TRAVAIL
Trois sessions de travail réuniront les principaux intervenants culturels de Nogent, Le Perreux, Bry,
Vincennes, Saint-Mandé et Fontenay-sous-Bois. L’objectif est de confronter les expériences de 
chacun, d’élaborer des propositions dans tous les domaines de l’action culturelle locale et d’aboutir
à des projets concrets et réalisables qui amélioreraient les liens entre les communes.

« La culture et son territoire »
Comment une politique culturelle et surtout comment les intervenants des milieux culturels 
s’inscrivent sur leur(s) territoire(s) ? La Ville est l’échelon le plus courant pour parler de culture mais
qu’en est-il des possibilités avec les communes voisines et avec la Communauté d’agglomération ?
Comment harmoniser les événements et actions culturelles pour éviter les doublons et permettre un
accès au plus grand nombre ?

« Le jeune public et l’éducation artistique et culturelle »
Cette seconde table ronde abordera différents aspects de l’éducation à la culture en réfléchissant
avant tout à l’intérêt de développer la curiosité des enfants en matière artistique. Quelles sont les
méthodes pour y parvenir et quels en sont les principaux acteurs (parents, écoles, associations,
Ville, etc.) ?

« La création artistique »
Souvent associée à des termes abstraits comme laboratoire, expérience ou performance, la création
artistique contemporaine est parfois difficile à appréhender. Face à ce constat, quelle politique de
création faut-il mener ? Quel rôle les collectivités territoriales et les fondations privées peuvent elles
jouer dans ce domaine ? 

SOIRÉE OUVERTE AU PUBLIC
Alain Bublex, photographe, présentera son travail sur les stations de RER de la métropole parisienne.

À 19 h 30. Entrée libre. 

« La culture dans la dynamique métropolitaine. 
Des lieux et des liens dans l’Est parisien », débat

Ce débat ouvert à tous se déroulera en présence d’invités des milieux culturels professionnels 
et d’élus politiques locaux parmi lesquels Daniel Janicot, Philippe Laurent - maire de Sceaux et 
président de la FNCC, Alain Bublex, photographe, Philippe Rahm, architecte et Jacques J.P. Martin -  
1er vice-président de Paris Métropole I

À partir de 20 h 30. Entrée libre.
Lundi 19 mars. La Scène Watteau - 1, place du Théâtre

Déborah Münzer 
et Philippe Laurent, président de la FNCC. 
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Faciliter la circulation 
des vélos en ville

CRÉER DES AXES PRIORITAIRES OU PARTAGÉS POUR LES VÉLOS ET FACILITER LEUR STATIONNEMENT : TELLE EST LA POLITIQUE

MENÉE PAR   LA MUNICIPALITÉ DE NOGENT POUR ENCOURAGER LES CIRCULATIONS DOUCES. AFIN DE RÉPONDRE AU MIEUX AUX

ATTENTES DES RÉSIDENTS, LES SERVICES TECHNIQUES DE LA VILLE TRAVAILLENT EN ÉTROITE COLLABORATION AVEC LES

CONSEILS DE QUARTIER. PARALLÈLEMENT, LA POLICE MUNICIPALE TRANSMET AUX SERVICES LES DEMANDES DES UTILISATEURS.

POURQUOI DES BANDES CYCLABLES ?
En 2011, de nombreuses bandes cyclables ont été réalisées, pour relier
notamment les deux stations Vélib’ et les deux gares RER A et RER E (par la
Grande Rue Charles de Gaulle et la rue des Héros Nogentais). Cet axe était
l’une des priorités définies par l’Atelier Inter Quartiers sur la Circulation
Douce (AIQCD). « Le vélo est un enjeu de l’avenir et un encouragement 
vers la jeunesse. La crise économique, les embouteillages et la pollution
nécessitent que l’on donne une place aux vélos », note son représentant
Serge Dumartin. 
Les traçages ont été achevés en décembre 2011 (sauf sur les tronçons
situés sur les voies départementales). D’autres bandes cyclables ont 
été aménagées le long de la rue Théodore Honoré et sur des axes nord-sud.
La rue de Fontenay est désormais “à double sens vélo” : une bande 
permet aux cyclistes de circuler en contre-sens des voitures.* 
Nogent compte actuellement 4,830 km de bandes cyclables.
Dans la pratique, les automobilistes sont à la fois plus conscients de la 
présence potentielle d’un cycliste et plus respectueux de cet espace dédié,
sur lequel ils peuvent cependant rouler. Les cyclistes se sentent, quant à
eux, plus en sécurité.

« Compte-tenu du succès, de nouvelles bandes cyclables
seront aménagées en 2012, après concertation avec
les conseils de quartier. », annonce Jean-Jacques
Pasternak, 1er adjoint chargé du développement durable,
des déplacements et des transports.
En projet pour le printemps : un “double-sens vélos”
avenue des Châtaigniers, entre les avenues de Joinville
et de la Source.

SAS ET STATIONNEMENT 
Pour permettre aux cyclistes de se positionner devant les voitures, des sas
ont été créés à l’aplomb des feux tricolores.
Parallèlement, de nouveaux parkings 2 roues ont été installés en 2011, par
exemple rue Paul Bert (près de l’espace sportif David Douillet), à l’angle de
la rue des Héros Nogentais et du boulevard Gallieni (entrée du parking),
avenue des Marronniers, devant l’école Val de Beauté ou encore la Maison
sociale.
Le territoire communal compte à présent 146 places destinées aux 
deux-roues motorisés et 212 réservées aux seuls vélos. Sans oublier les
deux stations Vélib’ d’une capacité totale de 100 vélos avenue Georges
Clemenceau et rue Paul Doumer.
Au printemps, des parkings deux-roues seront créés en bas de la côte
Baltard et rue Sainte Anne, en face de la Petite Italie I

* La mesure nationale du 1er juillet 2010 permet la circulation des vélos en
contre-sens sur les voies à sens unique des Zones 30, mais celle-ci est
interdite à Nogent, sauf exception, comme ci-dessus. 

Visualiser les bandes cyclables et parkings 2 roues sur un plan en ligne 
sur le site de la Ville www.ville-nogentsurmarne.fr rubrique Vie quotidienne. 

Zone 30, espace partagé 
TOUTE LA VILLE est limitée à 30 km/h (sauf
les voies départementales, limitées à 
50 km/h). Certains secteurs sont en Zone 30,
où l’espace est partagé entre automobilistes,
cyclistes et piétons, comme l’indiquent les
panneaux « Partageons la rue ». Le marquage
de bandes cyclables n’y est donc pas utile.
Les plateaux surélevés en enrobé rouge 
qui marquent certains carrefours sont 
également des espaces partagés I
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Petite Italie

Harmoniser 
l’espace urbain

LE 7 FÉVRIER, la Ville a lancé les travaux d’aménagement des espaces publics
situés aux abords directs de cette nouvelle résidence. En première phase,
de l’impasse du Luxembourg à la rue Charles VII, tout ce secteur de la
Grande Rue Charles de Gaulle sera rénové pour créer un environnement
semi piétonnier. « Maintenir la circulation et agrandir les trottoirs pour 
donner plus de place aux piétons », a souligné Jacques J.P. Martin lors de
la présentation du projet aux commerçants et riverains le 18 janvier. Cet 
aménagement devrait s’inscrire dans un programme d’ensemble concernant
toute la Grande Rue. La mise en valeur esthétique des espaces publics 
est réalisée par l’agence d’architectes paysagistes Comptoir des projets
(lire interview ci-dessous).

Pendant la durée des travaux – 11 semaines au total – les circulations 
piétonnes, les livraisons et l’accès aux commerces sont assurés. Les bus 
sont déviés par l’avenue de Lattre de Tassigny. Les voitures doivent contourner
le chantier par les rues Paul Bert, des Héros Nogentais et Saint-Sébastien, dont
le sens de circulation est exceptionnellement modifié I

Plus d’infos sur www.ville-nogentsurmarne.fr/travaux 

LMN : COMMENT AVEZ-VOUS RÉPONDU AUX
DEMANDES DE LA VILLE QUI SOUHAITE MAINTENIR
LA CIRCULATION AUTOMOBILE TOUT EN DONNANT
DAVANTAGE DE PLACE AUX PIÉTONS ?

PIERRE GEORGEL : Nous avons proposé de redresser l’axe de la voirie tout en
conservant un trottoir confortable entre la rue et la place Sainte-Anne. Les
travaux immobiliers prévoyaient la réalisation d’une placette à l’angle de la
Grande Rue et de la rue Charles VII. Ces deux actions coordonnées ont permis
de libérer un espace intéressant pour la réalisation d’une place piétonne.
L’ensemble de la Petite Italie est réalisé en plateau surélevé : la voirie et les
trottoirs seront de plain-pied et une “zone de rencontre” sera ainsi créée.
Un tapis minéral continu de façade à façade créera un espace partagé entre
piétons et voitures, des bornes évitant tout stationnement anarchique.

LMN : POUVEZ-VOUS DÉCRIRE VOS PROPOSITIONS ESTHÉTIQUES ? 

P.G. : Le secteur concerné se situe dans l’hyper-centre-ville de Nogent, au
traitement très qualitatif : trottoir et bordures en pierre-naturelle, mobiliers
de style… Nous avons donc veillé à assurer une continuité entre le nouvel
aménagement et la rue. Dans le cadre du nouvel ensemble immobilier, la
thématique de la Petite Italie avait été décidée, en rappel au passé du site.
Nous avons donc proposé d’utiliser un pavage en pierre naturelle et de le
décliner dans des teintes chaudes et claires pour rappeler l’Italie. Les
contraintes techniques nous ont guidés pour le choix du style de pose : un
pavage en granit jaune ponctué d’éléments en granit noir, posés en arcs de
cercles. Un jeu sur les finitions des pavés créera un effet tantôt mat, tantôt
poli, assurant une unicité. Le mobilier sera aussi renouvelé : des éléments
aux lignes sobres s’accorderont avec le mobilier existant. 

LMN : COMMENT LE MAIRE, JACQUES J.P. MARTIN, A-T-IL TRAVAILLÉ SUR CE
PROJET ?

P.G. : Jacques J.P. Martin s’est impliqué dès le démarrage du projet dans la
définition du programme d’aménagement en nous demandant de réussir à
constituer un espace où le piéton serait privilégié, tout en maintenant la
circulation automobile et bus. Il s’est aussi investi dans les réunions 
de mise au point du projet et s’est assuré des choix d’aménagement,
comme celui des sols, au travers de visites de réalisations et de références
proposées par Comptoir des projets.

LMN : QUELLE A ÉTÉ L’IMPLICATION DES SERVICES DE LA VILLE ?

P.G. : Nous avons travaillé avec l’architecte urbaniste conseil, afin de 
trouver un aménagement qui s’harmonise avec celui des façades, 
en sachant que la Grande Rue est constituée d’architectures de styles
hétérogènes mais avec des teintes claires, et d’une architecture XIXème

avec des briques. Il fallait donc trouver un style minéral qui se marie avec
l’ensemble, dont les monuments historiques que sont le cinéma Royal
Palace et l’Hôtel des Coignard. L’idée était aussi d’inventer une esthétique
qui puisse se déployer dans le centre-ville. Cette collaboration nous a aidés
à définir l’ambiance du centre-ville et à le découvrir, étant donné sa grande
connaissance du territoire. 
Les services techniques nous ont donné tous les éléments du contexte –
contraintes liées aux commerces, à la circulation, aux réseaux – et ont 
vérifié les principes de conception par rapport à ces contraintes techniques.
Ils nous ont aidés à intégrer des données liées à l’éclairage public ou aux
caméras de vidéoprotection et ont contribué à la recherche des solutions
pour mettre en œuvre notre idée de tapis minéral de façade à façade I

architecte paysagiste de l’agence Comptoir des projets
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L’art en milieu urbain
Les faits face à la polémique

DE TOUS TEMPS, L’ESPACE URBAIN A ÉTÉ UTILISÉ POUR « FAIRE DESCENDRE L’ART DANS LA RUE », TRÈS SOUVENT SUR LES 

PLACES, DANS LES PARCS. À NOGENT, CE FUT LE CAS DE FAÇON ÉPHÉMÈRE AVEC LES MONUMENTOILES INSTALLÉS EN OCTOBRE

DANS LA VILLE À L’OCCASION DE LA BIENNALE BALT’ART CONTEMPORAIN. C’EST ENCORE PLUS VRAI POUR LA SCULPTURE 

MONUMENTALE QUE LE MAIRE A SOUHAITÉ ASSOCIER À L’AMÉNAGEMENT URBAIN, RENOUANT AINSI AVEC LA TRADITION

MILLÉNAIRE, SUR LE SITE DE LA PETITE ITALIE, PAR DES ŒUVRES AYANT UN LIEN AVEC LE THÈME.

LA VALNURESE
La Valnurese, sculpture de 2 mètres de hauteur,
a été commandée par le promoteur immobilier 
à Élisabeth Cibot, sculpteur du Hameau des
artistes à Nogent.
Élisabeth Cibot est une experte en sculpture
monumentale. Elle a créé un Jules Verne pour
Nantes, un De Gaulle pour Drancy et récemment
un Jean-Paul II installé à côté de Notre-Dame de
Fourvière à Lyon.
La Valnurese est une évocation contemporaine
des femmes italiennes qui travaillaient comme
“plumassières” dans la fabrique de Nogent. En
effet, on parle souvent des Italiens qui se sont
spécialisés dans les métiers du bâtiment, mais

rarement de leurs épouses. La Valnurese est un
hommage au courage de ces Italiennes venues
de la Vallée du Val Nure. Son visage est inspiré 
de celui de Carla Bruni (ni plus, ni moins, 
toute autre élucubration est fantaisiste, et le
déchainement médiatico-politique récent relève
d’une mauvaise polémique) pour donner une
représentation contemporaine à cette femme de
la fin du XIXème siècle, début du XXème siècle.
Cette œuvre, qui aux tous débuts du projet 
était envisagée en résine sur l’espace public, est
réalisée en bronze, elle sera installée dans le 
jardin privatif de la résidence, visible de la rue, et
entièrement financée par le promoteur.

« HOMMAGE AUX POILUS » 
ET À LAZARE PONTICELLI 
La piazetta (petite place publique) de La Petite
Italie, accueillera une sculpture en hommage à
Lazare Ponticelli, le dernier “des poilus”, décédé
en 2008 à l’âge de 111 ans.
Lazare Ponticelli, arrivé très jeune de sa ville
natale de Bettola en Italie à Nogent, s’est battu
en 14-18 avec l’armée française au sein de la
Légion Étrangère. Il symbolise le courage de ces
immigrés italiens qui, arrivés souvent dans le
dénuement le plus total, ont réussi, par leur 
travail, à créer de grandes entreprises en 
partant de rien. Un bel exemple pour les jeunes
générations.

L’original de la sculpture Hommage aux poilus
(46 cm) a été présenté en 2007 au Musée des
Invalides pendant deux mois, puis la même
année au Carré des Coignard, dans le cadre d’une
exposition des Peintres officiels de l’armée
(POA), un groupe de 40 artistes. 
C’est là que le maire l’a découverte et évoqué
avec sa créatrice Nadine Enakieff, Nogentaise,
l’une des deux sculpteurs des POA, la possibilité
de faire de cette œuvre qui symbolise la 

souffrance des soldats de cette guerre humaine-
ment dévastatrice, le symbole d’un hommage à
Lazare Ponticelli.
Les artistes officiels de l’armée élaborent des
œuvres relatant l’histoire, c’est dans cet esprit
qu’ils réalisent des œuvres publiques ne tenant
pas compte de la rentabilité. Ainsi, Nadine
Enakieff a-t-elle proposé à la Ville de Nogent de
ne facturer que le prix de la fonderie (bronze).

L’Hommage aux poilus, agrandi à 2,30m de haut
(drapeau compris), sera installé sur la place
Lazare Ponticelli, en « terrasse » sur l’une des
façades de l’immeuble. Le socle est d’ores 
et déjà visible sur cette façade I
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TERRASSES DE LA MARNE ET SQUARE TINO ROSSI
Après un arrêt du chantier dû à la montée de la Marne et de la nappe 
phréatique, les travaux des Terrasses de la Marne ont repris le 30 janvier,
avant d’être à nouveau interrompus jusqu’au 7 février en raison des 
températures inférieures à 0 (l’usine de fabrication du béton avait alors
fermé). Des retards sont donc prévus dans le calendrier, qui fixait à 
l’origine l’achèvement des travaux fin avril.
Square Tino Rossi, les abattages d’arbustes et d’arbres ont été effectués.
Le mobilier urbain a été déposé. En février, les dalles de sol de la promenade
Siegburg ont été déposées.

SITE MARIE CURIE
L’assainissement de la zone 5 (cour de l’école élémentaire) se poursuit.
Les cuves en fonte ont été évacuées. La fin des travaux est prévue pour
avant l’été.

RUE DAGOBERT
Des travaux sur le réseau de distribution d’eau ont été réalisés rue
Dagobert du lundi 16 au vendredi 24 janvier. Une vanne a été changée,
nécessitant d’ouvrir la chaussée à 5 mètres de profondeur. 

VIDÉOPROTECTION 
Un mât portant une
caméra de vidéopro-
tection a été installé
à l’angle des rues 
du Mal Vaillant et 
des Héros Nogentais,
afin de veiller, dans ce
secteur, à la sécurité
des personnes, des
biens et des bâtiments
communaux, notam-
ment la crèche Le 
Jardin des Lutins.

TRAITEMENT DES MARRONNIERS 
Au printemps, un traitement phytosanitaire sera expérimenté sur les 
marronniers de la place Roland Nungesser, du square d’Estienne d’Orves 
et du stade sous la Lune, afin d’éradiquer la “mineuse” du marronnier. Larve
d’un papillon inoffensif au stade adulte, celle-ci se nourrit des feuilles de
l’arbre qui brunissent puis tombent. Fragilisé, l’arbre a du mal à faire 
sa photosynthèse et devient vulnérable aux aléas climatiques et 
attaques de champignons. Les larves hivernant dans les feuilles, leur
attaque peut être prévenue en ramassant celles-ci pour la collecte à 
domicile des déchets verts, en les compostant à une température 
supérieure à 60° pour empêcher l’éclosion des larves ou en les apportant à
la déchetterie  I

TRAVAUX : EN CAS DE DIFFICULTÉS, 
CONTACTER LE SERVICE VOIRIE 

AU 01 43 24 63 37

Travaux en ville

ERRATUM
PARKINGS SOUTERRAINS 
Une erreur s’est glissée dans le Guide de la Ville 2012 concernant le 
parking du centre (p.49) : il fallait lire 1 h gratuite sauf jours de marché
avant 14 h 30 (et non 1 h gratuite sauf samedi avant 14 h 30)  I
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L’Espace d’informations Nogent-Baltard est ouvert
DEPUIS LE 11 FÉVRIER, l’Espace d’informations consacré au projet Nogent-Baltard, situé place Leclerc, est à nouveau ouvert. Film et planches ont
été réactualisés par Eiffage. Les Nogentais peuvent notamment visionner un nouveau film sur le fonctionnement du quartier pendant les travaux I

Espace d’informations ouvert mercredi et vendredi de 10 h à 13 h 30 ; samedi de 10 h à 18 h.

Aménagement du pont de Nogent

En finir 
avec les bouchons

Ouvrages d’art et infrastructures créés ou modifiés dans le cadre du projet, au sud de la Marne.

SITUÉ SUR LA RN486, itinéraire principal d’échanges entre l’A86 Nord et
l’A4 Province, le pont de Nogent relie les communes de Nogent et
Champigny. Fréquenté par environ 80 000 véhicules par jour, il ne parvient
plus depuis longtemps à assurer correctement les échanges locaux ou
autoroutiers de l’est parisien. 
En cours d’élaboration depuis le début des années 1990, le projet de
réaménagement du pont va prochainement faire l’objet d’une enquête
publique, ouverte par la préfecture du Val-de-Marne. La Direction régionale
et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement Île-de-France
est maître d’ouvrage de ce projet.

ÉTUDES PRÉALABLES
Après concertation avec le public en 2003, le projet a été revu en 2005 
en tenant compte de l’avis de la majorité des riverains et élus de 
Nogent, du Perreux et de Champigny. La nouvelle proposition de la
Direction départementale de l’équipement (DDE) a reçu en octobre 2005
l’approbation de l’ensemble des élus représentant ces trois communes 
et les Conseils régional et général. La Mission d’audit du réseau routier

national ayant émis des remarques, une modification a été apportée en 2010.
En raison de l’insertion du pont au droit de la Marne, les travaux sont 
soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau, relevant du Code de
l’Environnement. Une étude d’impact a été réalisée, dans le but d’analyser
l’état initial du site et de son environnement, et les effets directs et 
indirects, temporaires et permanents du projet sur l’environnement. 

MODIFICATION DES CIRCULATIONS
Le scénario proposé par le bureau d’études, les architectes et les 
paysagistes prévoit une continuité de circulation grâce à la suppression 
du carrefour “à l’indonésienne”, remplacé par un flux continu sans 
feux tricolores depuis Nogent au débouché du tunnel vers les boucles 
qui mènent à l’A4 vers Paris ou la province, ainsi que vers Champigny.
Ces aménagements permettront de réduire et de simplifier les mouvements
d’entrecroisements sur le pont, et de favoriser la continuité des circulations.
Une passerelle construite parallèlement au pont sera consacrée aux 
circulations douces.
Le coût de l’ensemble a été évalué à 40,5 M€ I

Passerelle pour les circulations douces (photomontage)
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4 questions à…
Daniel Vannier, 
chef du Pôle risques et bruit de la Direction régionale et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
en Île-de-France (DRIEA).

LE MAGAZINE DE NOGENT : LES PARTICULIERS SONT-ILS SENSIBILISÉS À CE RISQUE ? À QUOI SERVIRA
LE PPRMT ?
DANIEL VANNIER : Les risques naturels sont soumis à un «Porté à connaissance» (PAC) dans les
documents d’urbanisme, comme le Plan Local d’Urbanisme (PLU). Les particuliers n’auraient pas 
de problème si une étude de sol était réalisée avant le lancement d’un chantier. Mais, par souci 
d’économie, ils n’ont souvent pas de maître d’œuvre et les normes ne sont pas respectées. Le PPRMT
rappelle les règles de bonne pratique. 

LMN : COMMENT AVEZ-VOUS ÉLABORÉ LE PPRMT, QUELLES ONT ÉTÉ LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES ?
D.V. : Le Bureau de recherche géologique et minière (BRGM), a élaboré une première carte de l’aléa en
2003, puis une nouvelle en 2007. La DRIEA a travaillé en concertation avec les communes concernées,
pour aboutir à un premier projet en 2008. Tenant compte des observations des élus, elle a mis au point un
second projet en 2009, qui a reçu le consensus des élus. La difficulté a été d’atteindre une conciliation
entre les 33 communes. Il existe des PPR à l’échelle d’une commune. Dans le Val-de-Marne, nous 
voulions que le PPRMT soit à l’échelle du département pour une plus grande homogénéité.

LMN : QUAND LE PPRMT SERA-T-IL EFFECTIF ? QUELS CONSEILS DONNEZ-VOUS AUX PARTICULIERS EN
ATTENDANT ?
D.V. : Après la fin de l’enquête publique, quelques mois d’élaboration seront nécessaires. Le Plan sera
effectif au cours de l’été. En attendant, pour prévenir un sinistre, les particuliers qui veulent cons-
truire doivent faire des études sur la nature du sol, réaliser des fondations armées et bétonnées, 
éviter les sous-sols partiels, consolider les murs porteurs et désolidariser les bâtiments accolés. Il
faut aussi veiller à l’étanchéité des canalisations enterrées, éviter les infiltrations d’eaux pluviales à
proximité des fondations et les pompages à usage domestique. Des précautions doivent être prises
lors de la plantation d’arbres : ne pas planter des espèces avides d’eau près des constructions ou
mettre en place un écran anti-racines, élaguer régulièrement, etc I

Brochure du ministère de l’écologie sur les constructions sur terrain argileux en Ile-de-France  
disponible au service Urbanisme (9, rue Jean Monnet). Tél. : 01 43 24 62 93.
Plus d’infos : sur le PPRMT : www.val-de-marne.pref.gouv.fr - Sur la prévention des risques : www.ecologie.gouv.fr

Plan de prévention 
du risque “argiles”
Des règles de bonne pratique
EN RAISON de l’aléa retrait-gonflement des sols argileux, fort dans le Val-de-Marne, 
un projet de Plan de Prévention du Risque de Mouvements de Terrain différentiels
(PPRMT) a été lancé en 2001 par arrêté préfectoral, sur le territoire de 33 communes du
département, dont Nogent. Les zones de fort aléa sont sur le coteau où la terre est la plus
argileuse (lire n° 72, p.27). 
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Signaler les fissures           
des habitations

EN RAISON de la sècheresse de l’été 2011, 
des Nogentais ont signalé au service
Environnement de la Ville des fissures sur
leurs habitations. La municipalité envisage de
déposer une demande de reconnaissance de
l’état de catastrophe naturelle « mouvement
de terrains ».
Afin de transmettre un dossier argumenté
auprès des services de la Préfecture, elle
demande aux Nogentais d’informer la Ville
des désordres apparus sur leurs habitations.

Plus d’infos : service Environnement, Hygiène et
Sécurité - 10 rue de la Gare. Tél. : 01 43 24 63 20.
environnement@ville-nogentsurmarne.fr

Le Conseil municipal 
approuve le PPRMT
avec réserves
LE CONSEIL MUNICIPAL du 23 janvier a émis
un avis favorable avec réserves sur le projet de
Plan de Prévention des Risques de Mouvements
de Terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols du
Val-de-Marne présenté par l’État dans le cadre
de la procédure d’enquête publique I

Plus d’infos sur www.ville-nogentsurmarne.fr
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Les                de l’immobilier
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La délinquance en baisse 
ENTRE 2010 ET 2011, d’après les statistiques fournies par la préfecture de police, la délinquance a nettement baissé à Nogent (lire tableau ci-dessous).
Parallèlement, le nombre de faits élucidés a augmenté. « Ces bons résultats sont dus à la fois à une collaboration efficace entre la Police municipale 
et la Police nationale, à la présence des caméras de vidéoprotection qui ont un effet dissuasif et aident à élucider de nombreux faits, et à la brigade 
de nuit. », souligne David Hébert, responsable de la Police municipale I

Chiffres du 1er janvier au 31 décembre 2010                    2011                      Évolution

Faits constatés 1 505 1 311 - 12,89 %

Faits élucidés 403 460 + 14,14 %

Délinquance Voie publique (VP) 873 692 - 20,73 %

Faits VP élucidés 57 95 + 66,67 %

Vol avec violences 107 89 - 16,82 %

Cambriolages 171 110 - 35,67 %

Vol roulotte 153 97 - 36,60 %

Vol accessoires 100 70 - 30 %

Dégradations 224 203 - 9,38 %

Infraction à la législation sur les stupéfiants 88 101 + 14,77 %

Vols simples 174 157 - 9,77 %

Bien vivre avec ses voisins
LORS DES RENCONTRES DE QUARTIER de novembre et décembre 2011, les nuisances sonores causées par le voisinage ont été plusieurs fois évoquées.
Premier facteur incriminé : la réalisation de travaux de bricolage ou de jardinage tôt le matin des dimanches et jours fériés.
Or, l’arrêté préfectoral de 2003 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage donne des consignes précises qui, si elles sont respectées, permettent de
vivre ensemble en bonne intelligence.

RAPPEL

Article 8 
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles 
d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre
toutes précautions pour que le voisinage ne soit pas gêné par les bruits
résultant : du port de souliers à semelles dures, de la pratique 
d’activités et de jeux non adaptés à ces locaux, de l’utilisation 
d’appareils et de machines, quels qu’ils soient et notamment les 
outillages électroportatifs et chaîne hifi.
À cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils
susceptibles de gêner le voisinage en raison de leur intensité sonore tels
que les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou
scies mécaniques ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
• les jours ouvrables de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30
• les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h I

L’arrêté préfectoral est consultable sur www.ville-nogentsurmane.fr/bruit©
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Collecte des déchets toxiques
GRÂCE AU SERVICE KANGOUROU, mis en place par la Communauté d’agglomération de la Vallée de la Marne, les déchets ménagers toxiques peuvent être
récupérés, ce qui évite leur dispersion dans la nature ou dans les réseaux d’eaux usées.
La collecte s’effectue de 9 h 30 à 12 h 30 au marché du centre le 3ème jeudi du mois ; au marché Leclerc le 2ème mercredi du mois.
Une “poubelle Kangourou” destinée à recueillir
les piles usagées est parfois mise à disposition
chez certains commerçants et pharmaciens,
dans les halls de la mairie et des services 
techniques. Les médicaments non périmés sont
à remettre à votre pharmacien. 

Exemples de produits toxiques : aérosol, acides,
antirouille, antiparasite, batterie automobile,
colle, cosmétiques, cire, détergent, détachant,
diluant, décape-four, désherbant, eau de javel,
engrais, fongicide, huile, insecticides, laque, 
lessive, mercure, produits de nettoyage, peinture,
plomb, piles, radiographies, solvants, nettoyants
sanitaires, vernis, white spirit, etc.

Attention, la réglementation a changé, les picto-
grammes apposés sur les produits aussi I

www.ville-nogentsurmarne.fr/déchets
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Collecte 
des déchets verts 
COMPÉTENCE de la Communauté d’agglomération de la Vallée de la Marne, la

collecte à domicile des déchets verts s’effectue de mi-mars à mi-décembre. 

• Lundi après-midi pour le secteur nord-ouest de Nogent, délimité par les rues
Libération - rues Josserand - Thiers - Gallieni - Héros Nogentais.

• Vendredi après-midi pour les autres secteurs.
La quantité est limitée à 1 mètre cube par collecte.

• Déposer : tous les déchets de jardin (non professionnels) : tontes de gazon, tailles de haies ou 
d’arbustes, feuilles, petites branches n’excédant pas 2 mètres de longueur et 5 centimètres de 

diamètre. Les déchets doivent être déposés sur le trottoir dans des sacs ou des récipients ouverts pour
éviter toute fermentation. Les sacs et récipients seront restitués aux particuliers lorsque cela sera possible.

Les branchages doivent être ficelés en fagot.
• Ne pas déposer : les troncs et branches volumineux, les souches d’arbres. 

La collecte reprendra le 15 mars I

N° vert (appel gratuit) : 0 800 611 544.
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Encombrants

Un nouveau mode de collecte 

Une brigade environnement 
intercommunale

DEPUIS LE 2 JANVIER 2012, une brigade environnement intercommunale de 2 agents assermentés est opérationnelle afin de faire respecter le règlement
de collecte en vigueur, constater les non-conformités (interdites selon le Code de l’Environnement), la présentation des bacs de collecte hors des périodes
de ramassage ou toute non-conformité relative aux déchets. 
Ces 2 agents quadrillent le territoire de l’agglomération 7 jours sur 7, motorisés en deux- roues et dotés d’une carte professionnelle. Une fois l’infraction
constatée, une photo est effectuée pour preuves et un autocollant « Non-conforme » est apposé. Ces missions (prévention, contrôle, répression) sont
réalisées en  coordination avec les polices municipales I

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION de la Vallée de la Marne (CAVM) qui
assure, par l’intermédiaire d’un prestataire, la collecte et le traitement des
déchets, met en place une nouvelle organisation de la collecte des objets
encombrants.
Aujourd’hui, cette collecte est effectuée une fois par mois. À partir du 2 avril,
le mode de ramassage sera modifié. Il sera désormais réalisé à la demande,
sur appel téléphonique ou sur inscription. 

POURQUOI CE CHANGEMENT ?
Les objectifs du réaménagement de ce service sont multiples : adapter le
service de gestion des encombrants aux besoins des usagers, améliorer la
valorisation des déchets, optimiser les tournées de collecte par secteur,
limiter la hausse des coûts de collecte, réduire la pollution en diminuant les
déplacements des camions-bennes et éliminer les dépôts sauvages.

COMMENT PROCÉDER ?
Pour le bon déroulement de cette prestation, trois étapes doivent être respectées :
1. Contacter le prestataire de collecte au 01 47 06 91 15 (ouverture de la
plateforme téléphonique le lundi 19 mars).
2. Prendre rendez-vous avec le prestataire, fixé à une date au maximum 
3 semaines après l’appel. Le type de déchets collectés sera déterminé 
en accord avec le prestataire.
3. Déposer les encombrants la veille au soir (à partir de 19 heures) de la
date retenue pour la collecte. 

SERONT ACCEPTÉS
Les déchets volumineux (meubles, matelas, etc.).

SERONT INTERDITS

• Les déblais, gravats, décombres et débris provenant des établissements
artisanaux, industriels et commerciaux.
• Les déchets alimentaires et denrées périmées des restaurants et autres
commerces.
• Les déchets ménagers spéciaux susceptibles de nuire à l’environnement
(pots de peinture, colles, solvants, produits phytosanitaires, huiles 
usagées ou encore batteries, piles, etc.). Ceux-ci doivent être déposés
auprès du service spécialisé de collecte Kangourou (lire page ci-contre). 
Les particuliers peuvent les apporter en déchetterie.
• Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) qui 
peuvent soit être apportés dans le magasin où s’effectue le nouvel achat
dans le cadre du «un pour un», soit être déposés en déchetterie I

Éco-Point - 177, rue de Metz – Le Perreux-sur-Marne. Numéro vert : 0 800 611 544.
Du lundi au vendredi de 9 h à 11 h et de 15 h à 17 h 15, 
samedi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 et dimanche de 9 h à 13 h.

HALTE
AUX DÉPÔTS SAUVAGES
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LE 6 FÉVRIER, NOGENT RECEVAIT TROIS "AROBASES" DANS LE CADRE DU LABEL "VILLES INTERNET". CETTE 

DISTINCTION, POUR LA DEUXIÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE, EST À L’IMAGE D’UN DYNAMISME NUMÉRIQUE EN PLEIN

ESSOR ET AUGURE DE BEAUX LENDEMAINS VIRTUELS.
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Nogent, 
Ville numérique
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Christophe Ippolito, adjoint au maire chargé des NTIC
LA VILLE DE DEMAIN 
SE CONSTRUIT AUJOURD’HUI !

À NOGENT, les années passent mais ne
se ressemblent pas. L’innovation au 
service de nos concitoyens, telle est la
feuille de route fixée par le maire.  
L’évolution de la ville repose massive-

ment sur les technologies de l’information et de la communication.
L’économie numérique (télécommunication, audiovisuel, logiciel,
services informatiques, service en ligne) représente le secteur le
plus dynamique de l’économie mondiale, un secteur qui reste 

très peu touché par la crise et à fort potentiel pour les générations 
futures. 
La ville de demain sera numérique et intelligente : une ville où
chaque citoyen pourra accéder simplement et efficacement aux
services dont il a besoin. L’arrivée de la fibre optique est un bon
exemple de révolution des usages.
Garantir à chaque nogentais des services municipaux adaptés à
leur nouveau mode de vie et l’accès à l’Internet haut débit, réduire
la fracture numérique, attirer de nouvelles entreprises (TPE/PME)
moteur de notre économie locale, tel est notre objectif. 
Le Nogent de demain se construit ensemble et croyez-moi tout va
aller de plus en plus vite !

INFORMATION
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Le contenu du site évolue en permanence en fonction des
besoins des services, des demandes des Nogentais et de 
l’actualité. Par exemple, une page sur le Plan de Prévention du
Risque Mouvements de Terrain (PPRMT) et une autre sur les 
trophées sportifs ont été récemment créées, tandis que la
rubrique urbanisme s’étoffe par des documents à télécharger et la
mise en ligne du POS (Plan d’occupation des sols).

ACTUALITÉS ET AGENDA
Grâce au fil d’actualités, les Nogentais sont tenus informés de la
vie locale (travaux, activités, conseil municipal, nouveautés…)
mais également départementale ou régionale. Expositions, visites
guidées, concerts, programme du cinéma, journées portes 
ouvertes… L’agenda contient tous les événements à venir, avec
une mise en avant des sorties prochaines dans la rubrique 
« Sortir » de la page d’accueil. 

MULTIMÉDIA 
• Magazine de Nogent et brochures : le Magazine de Nogent est
en ligne, à la fois le numéro en cours – avant même sa 
distribution – et les numéros de l’année précédente. Il est 
possible, soit de le consulter directement en cliquant sur le visuel 
(via www.calameo.com), soit de le télécharger au format PDF. 
www.ville-nogentsurmarne.fr/magazine 
Toutes les publications de la ville sont également consultables en
ligne.
• Vidéos : la rubrique "vidéos" du site permet de revivre les 
principaux événements qui se passent à Nogent mais également
le film de l’année.
• Photos : soirées exceptionnelles, salons, événements, 
commémorations… des galeries photos illustrent la vie nogentaise.

ÉVOLUTIONS À VENIR 
Pour simplifier la recherche et mettre en avant certaines rubriques
très consultées, le service communication travaille à un 
réaménagement de la page d’accueil ou des pages internes.
L’adaptation pour les smartphones (lire plus loin) va créer
quelques menus intermédiaires au sein des rubriques. 

SITE INTERNET DE LA VILLE
La version actuelle du site a été mise en ligne en juin 2010. Le choix
s’est alors porté sur une maquette à l’image de la ville, avec de
grandes photos en page d’accueil et des bandeaux 
photographiques sur les pages internes. Pour le contenu, la 
municipalité souhaite mettre en ligne le plus d’informations 
pratiques possible afin de répondre au plus grand nombre de 
questions : vie municipale (comptes-rendus des conseils 
municipaux, tribunes…), vie quotidienne (démarches, commerces,
bureaux de poste, pharmacies de garde…), famille (petite 
enfance, scolarité, seniors…), cadre de vie (déménagement, 
occupation du domaine public, déchets, urbanisme…), etc.

RUBRIQUES ET OUTILS DE RECHERCHE
Comme l’ont souligné des Nogentais dans le questionnaire mis en
ligne, la multiplicité des informations rend parfois la recherche 
difficile en utilisant la navigation. Deux outils la simplifient : le
moteur de recherche (accessible en haut de page) et le plan du
site (en lien en bas de page). 
Des rubriques transversales ou annexes sont accessibles dans le
bas de la page d’accueil : les projets, les services en ligne, 
l’annuaire des associations, le plan interactif, les numéros utiles…



NOGENT VILLE TOURISTIQUE

UN SITE DÉDIÉ
Depuis le 10 juin 2010, Nogent est labellisée "Commune 
touristique". Pour la faire découvrir aux visiteurs et aux nouveaux
Nogentais, et la faire redécouvrir à ses habitants, la Ville a créé en
2011 un site spécialement dédié aux aspects touristiques et 
culturels. Différentes rubriques invitent au voyage : culture, sport
et loisirs (lieux culturels, espaces de sport et de loisirs proches de
la Marne, principaux événements), visites et promenades, port 
de plaisance…mais aussi informations pratiques (dessertes 
routières et transports en commun, commerces et services, 
stationnement, hébergement, restaurants, etc.).

www.tourisme-nogentsurmarne.fr

SUR LE PLAN INTERACTIF 
Un plan spécifique liste les principaux lieux touristiques de la ville.
En prévision de la saison touristique, des propositions de 
parcours touristiques seront mises en ligne avant l’été, comme
par exemple celui sur l’Art nouveau réalisé lors des journées du 
patrimoine 2010.

LIEUX CULTURELS 
MUSÉE DE NOGENT
Le site du musée permet de mieux découvrir la collection 
permanente, les expositions passées, en cours et à venir, l’atelier
Arts plastiques du samedi, les stages destinés aux adultes et aux
enfants et les visites pédagogiques. Les dernières acquisitions du
musée sont annoncées.

Le musée possède également une page Facebook. La
numérisation des documents du musée, notamment des
cartes postales anciennes, est en cours.

www.musee-nogentsurmarne.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE CAVANNA
Riche de 50 000 livres, 150 journaux et revues, 5 000 DVD
et 600 cdroms, la bibliothèque compte 5 600 lecteurs
actifs.  Chaque mois, elle dénombre environ 
3 500 emprunteurs, 15 000 documents empruntés et
plus de 7 500 visiteurs. Elle possède son propre son site
Internet pour faciliter la communication avec ses lecteurs. 
Depuis février 2012, la bibliothèque a un nouveau 
système informatique qui permet de renseigner l’usager
de manière plus performante.
Le catalogue en ligne, accessible depuis le site, permet
d’effectuer des recherches d’ouvrages, mais également
de pré-réserver les documents déjà empruntés par 
d’autres lecteurs. Nouveau : il est à présent possible 
d’effectuer une prolongation d’emprunt en ligne.
D’autres évolutions sont à venir : avant l’été, la consultation
du compte personnel sera simplifiée. Un nouveau site web
est également en préparation. 

www.bibliotheque-nogentsurmarne.fr

LES ARCHIVES MUNICIPALES
La rubrique « archives » sur le site de la Ville s’est étoffée en 2010
avec en particulier l’inventaire des archives modernes. Sur place,
des archives ont été numérisées.

www.ville-nogentsurmarne.fr/archives

LE CONSERVATOIRE FRANCIS POULENC 
La programmation du conservatoire est en ligne sur le site de la
Ville.

Il est également présent sur Facebook 

www.villenogentsurmarne.fr/conservatoire

LA SCÈNE WATTEAU
Scène conventionnée, La Scène Watteau possède son propre site,
permettant de consulter la programmation de la saison, les 
spectacles donnés à la Petite Scène, les compagnies en résidence.

www.scenewatteau.fr

LE PAVILLON BALTARD
Espace polyvalent pouvant accueillir de 300 à 2 000 personnes,
le Pavillon Baltard possède son propre site où figure notamment
l’agenda des événements de l’année.

www.pavillonbaltard.fr 
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RUBRIQUE "SERVICES EN LIGNE"
De nombreuses démarches sont aujourd’hui possibles sur
Internet : demandes d’actes (naissance, mariage, décès),
inscriptions sur les listes électorales, recensement citoyen
pour les jeunes de 16 ans... Ces deux derniers exemples
sont faisables par le biais du site national service-public.fr
La rubrique « services en ligne » du site de la ville, qui se
limitait aux démarches administratives, a été récemment
complétée de liens internes au site ou externes : déclarations,
formulaires de pré-inscriptions, paiement de la cantine…

ESPACE FAMILLE 
Il sera prochainement possible, via une interface dédiée
sécurisée, de payer les prestations relatives à la petite

enfance et au péri-scolaire. Les services vont procéder à la phase
de test. La livraison est prévue à la rentrée de septembre. 
Via cet « espace famille », il sera également possible de 
pré-réserver les activités péri-scolaires sur le temps de vacances. 
Pour simplifier les démarches des familles, la Ville travaille 
également à la mise en place de formulaires d’inscriptions à remplir
en ligne. Les formulaires en pdf à télécharger, par exemple pour les
stages municipaux sportifs rencontrent déjà un grand succès : ils
simplifient le moment d’inscription. En projet également, la 
diffusion d’information par courriel en remplacement des courriers
postaux, en particulier pour la Maison de la famille et le service
Sport-Jeunesse. 
Le paiement de la cantine scolaire, prestation entrant dans le cadre
d’une délégation de service public auprès de la société Avenance,
est déjà possible en ligne sur le site nogent.cantines.com. Ce site
contient également les menus et des informations.

PLAN INTERACTIF

Une nouvelle version du plan interactif est en ligne depuis 
novembre 2011. Parmi les nouvelles fonctionnalités : une 
visualisation équivalente à "Google map", soit la possibilité d’avoir
une vue satellite et une vue "street view" ; un calcul d’itinéraire ;
une recherche plus précise et plus large intégrant les rues des
villes environnantes ; une version imprimable ; un partage 
simplifié sur les réseaux sociaux.

S’INFORMER  
AUTREMENT

LA NEWSLETTER 
Envoyée chaque fin de
semaine par courriel,
elle permet de connaître
les actualités récentes
et l’agenda à venir. Pour
s’inscrire, cliquer sur le
lien « newsletter » en
haut à droite. 

www.ville-nogentsurmarne.fr/newsletter.html 

FACEBOOK 
Il est possible d’être ami avec « Webmestre Nogent » mais il est
surtout conseillé d’aimer la page « Ville de Nogent-sur-Marne » pour
être informé des activités à venir, des mises à jour du site, et 
partager les informations diffusées. 

www.ville-nogentsurmarne.fr/facebook.html

TWITTER 
En suivant le compte Nogent94130 sur Twitter, on suit une 
actualité plus institutionnelle de la ville : rappel du prochain conseil
municipal, offres d’emploi, travaux, nouveaux services, grands 
événements… 

www.twitter.com/nogent94130 

VIE QUOTIDIENNE ET INTERACTIVITÉ
Si rien ne remplace le contact humain, la dématérialisation et les
services en ligne offrent de nombreux avantages : simplicité, 
rapidité, accès à distance et 24 heures sur 24.

CONTACTER LES SERVICES
La liste des coordonnées des services est consultable dans la
rubrique "vie municipale", mais il est également possible d’utiliser
le formulaire de contact (lien en haut à droite de l’écran). Le 
webmaster, destinataire du message, le transmet alors au service
concerné. 

Un formulaire spécifique existe également pour les anomalies de
voirie. De plus en plus utilisé, il permet de signaler directement aux
services techniques les problèmes constatés sur la voirie.

Évolutions à venir : l’utilisation de formulaires en ligne va être
développée et améliorée. Par exemple : pré-inscriptions pour les
stages municipaux sportifs (SMS) ou inscription au spectacle
offert par la ville en début d’année. Cette évolution permettra par
exemple de recevoir une copie du message adressé à la Ville.
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et services, MJC) qui y dispensent des cours d’informatique. 
En 2010-2011, les ateliers proposés ont intéressé plus de 
250 personnes, jeunes et moins jeunes, sur les thèmes les 
plus divers, de l’initiation à Internet à la robotique, de la photo
numérique à la généalogie.
Depuis janvier, les 11-17 ans inscrits à l’Espace Ados du Pôle 
jeunesse peuvent participer à un atelier multimédia et apprendre
la retouche de photographies ou la création de blogs (tous les 
mercredis de 14 h à 16 h).

36, bd Gallieni. Tél. : 01 48 73 14 62.

DANS LES ÉCOLES 
À la demande du maire, toutes les écoles élémentaires de Nogent
ont été équipées d’un tableau interactif tactile, outil informatique
offrant aux enseignants des possibilités pédagogiques 
innovantes. Relié à un ordinateur par un câble image, audio et USB,
le dispositif fonctionne avec des stylets rechargeables qui 
correspondent à une souris. Le logiciel peut être installé sur un
ordinateur au domicile de l’enseignant pour lui permettre de 
préparer des exercices, présentés ensuite aux élèves sous une
forme interactive. Toute page ouverte peut être enregistrée. 

DERNIÈRES AVANCÉES 
TECHNOLOGIQUES
LA FIBRE OPTIQUE

Depuis fin 2010, le plan fibre est opérationnel à Nogent. La ville 
a été choisie par Orange et l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes (Arcep) comme
l’une des villes-pilotes du Val-de-Marne, bénéficiant ainsi des 
investissements de France Télécom*.
Grâce à la volonté de Jacques J.P. Martin et de Christophe Ippolito,
adjoint au maire chargé des nouvelles technologies de l’information
et de la communication, Nogent est l’une des premières communes
connectées au Fiber
to the Home (FTTH),
la fibre jusqu’au 
logement. Plus de 70
% du territoire com-
munal sont couverts
depuis le mois de
mars (pour les zones
denses, c’est-à-dire
les immeubles). Plus
de mille logements
nogentais sont déjà
raccordables. Nogent
sera couverte à 100 %
d’ici 2015.

La Fibre "Entreprise", FTTO (Fiber To The Office), dédiée aux entre-
prises de plus de 20 salariés, est accessible sur l’ensemble du ter-
ritoire nogentais et val-de-marnais.

Pour rendre cet outil encore plus utile, les informations affichées
ont été complétées (horaires des services, courriels, etc.). 
Un formulaire (en bas à gauche du plan) permet de signaler
toute erreur constatée ou de faire des propositions pour 
compléter ce plan.
De nouveaux plans ou listes de lieux sont régulièrement créés. Les
ajouts récents sont : la liste des bureaux de vote, la carte scolaire
2012, les emplacements des parkings deux-roues et vélos et les
bandes cyclables. 

http://nogent-sur-marne.plan-interactif.com 

PARTAGE

ENTRE NOGENTAIS 
En 2010, le service en ligne 
d’échange et de partage de proximité
« Entre Nogentais » a été créé sur
le site de la Ville. Il s’est ouvert aux
associations en 2011. 

Des univers prédéfinis de deux types sont mis à disposition : les
loisirs ou partage de passions (sport, musique, littérature, art...)
et l'échange de services ou de coups de main (garde d'enfants,
soutien scolaire, covoiturage...).
Tout cela se passe par la création et la consultation d'annonces.
Chaque utilisateur se sert de son portrait à partir duquel il peut
exprimer ses attentes, envoyer des messages, gérer ses contacts
favoris... Ce service est entièrement gratuit.
Nouveau : depuis le 2 février, il est possible de mettre des annonces
de vente d’objets.
Cette plateforme est utilisée par des villes voisines, ce qui permet
de voir leurs annonces.
Aucun démarchage d’entreprise n’est autorisé. Plus de 
1 350 portraits ont été créés et environ 190 annonces étaient 
en cours au 1er février.

www.entre-nogentais.fr

FORMATION, ÉDUCATION

L’@ROBASE 
La salle informatique L’@robase a été ouverte en 2009. Elle est 
utilisée par la bibliothèque et  trois associations (ADENT, écoute 
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INTERNET EN LIBRE ACCÈS
À la bibliothèque, 3 postes sont mis à la disposition des 
adhérents pour leur permettre d’accéder à Internet I 

EN CAS DE CRUE, la Ville peut informer la population habitant en zone 
inondable par l’envoi de messages sur les téléphones portables. 
Il suffit d’envoyer ses coordonnées (nom, prénom, adresse, téléphone portable
et adresse de courriel) par courriel à hygiene@ville-nogentsurmarne.fr 
ou d’écrire aux Services techniques (10, rue de la Gare - 94130 Nogent-sur-
Marne) I

Plus d’infos sur www.vigicrues.gouv.fr

Alerte crue par SMS 

AVANTAGES DE LA FIBRE
Envoyer et télécharger des fichiers volumineux en quelques 
secondes, regarder la télévision en 3D, suivre deux programmes en
qualité HD sur deux téléviseurs différents, jouer en réseau, tchater
en visio… La fibre optique permet de surfer à la vitesse de la 
lumière. Dix fois plus rapide que l’ADSL, cette connexion très haut
débit à 100 Mbit/s offre une qualité d’image et de son inégalées.
Les usages multimédia du foyer sont boostés et de nouvelles 
utilisations sont possibles, en simultané et sans ralentissements. 
De leur côté, les collectivités territoriales pourront proposer de 
nouveaux services innovants à leurs administrés : télétravail, 
services aux citoyens, e-santé, e-formation ou e-tourisme, etc. 
La fibre permettra d’améliorer la gestion de la ville, notamment
celle de l’espace public.

CONNEXION, MODE D’EMPLOI
Pour les immeubles, les Nogentais peuvent bénéficier des services
de la fibre si celle-ci est déployée dans leur rue et si leur immeuble
est fibré. Pour cela, la copropriété doit avoir signé un accord avec un
opérateur (Orange, SFR, Free et Numericable) qui prendra en 
charge gratuitement l’installation des infrastructures à l’intérieur
du bâtiment. Le raccordement de l’immeuble est rapide, environ 
3-4 jours. L’opérateur louera ensuite son réseau à ses concurrents,
ce qui signifie que chaque résident est libre de prendre un 
abonnement chez l’opérateur de son choix. 
Pour les pavillons, le cadre règlementaire est en cours de définition
et un grand nombre d’expérimentations sont menées. Leur 
équipement se fera dans un second temps.

AVANTAGES ENVIRONNEMENTAUX 
L’installation de la fibre ne nécessite pas de travaux de génie civil.
Celle-ci est aussi fine qu’un cheveu et, regroupées, les fibres 
forment un câble de la taille d’un fil de cuivre ou d’une pièce d’un
centime d’euro. Il n’y a pas de tranchées sur les trottoirs, puisque,
dans la très grande majorité des cas, les conduites existantes sont
utilisées. 
Indirectement, la fibre participe aussi au développement durable :
elle facilite le travail à domicile, ce qui représente des économies de
déplacements coûteux en énergie et générateurs de gaz à effet de
serre. Elle permettra aussi de piloter à distance la consommation
énergétique de la maison.

* L’Arcep a établi pour toute la France une liste de 148 communes en zone dense.

Numéro orange dédié à la Fibre : 0800 10 75 75. www.avoirlafibre.com 

INTERNET SUR LES SMARTPHONES
Actuellement 10% des visites du site sont sur smartphones 
(appelés aussi « terminaux de poche » ou « ordiphones » selon les
termes officiels en France) ou tablettes numériques. Le nombre allant
grandissant, il est indispensable que le site soit adapté à ces supports.
Lancement prévu début mars. La solution technique choisie, simple 
et peu coûteuse, est une adaptation de l’affichage pour toutes les 
plateformes : pas d’application spécifique à télécharger et toujours la
même adresse (www.ville-nogentsurmarne.fr). 

Avantage : les pages seront plus faciles à faire évoluer d’un point de
vue technique, fonctionnel et éditorial et tous les sites de la ville
(musée, tourisme, bibliothèque) pourront prochainement bénéficier
de cette évolution. Le choix de cette solution impliquera quelques
ajustements au cours du printemps. Certains contenus (tableaux de
données, vidéos, galeries photos) qui ne sont pas encore adaptés
seront petit à petit modifiés pour une lecture adéquate. 

La page d’accueil de cette version propose un menu simplifié avec
comme entrées : actualités, agenda, plan interactif, annonces
Entre Nogentais, en cas d’urgence, informations pratiques, et
contact. La rubrique « informations pratiques » contiendra 
l’arborescence complète du site.

La nouvelle version du catalogue en ligne de la bibliothèque 
fonctionne également sur terminaux mobiles.

EN PROJET
Le plan interactif est déjà visible sur mobiles avec une version du
type annuaire. Il évoluera dans le courant de l’année pour une 
version plus en accord avec les usages actuels.
http://nogent-sur-marne.plan-interactif.com/mobile/
Le site « Entre Nogentais » n’est pas optimisé mais reste utilisable. 

QR CODES
Les premiers QR codes seront visibles sur les affiches
« Sortir à Nogent » d’avril 2012 et d’autres éléments
de communication. Les utilisateurs de smartphones,
après téléchargement d’une application, pourront 
« lire » ces codes barres au format carré, qui 
renverront des informations plus complètes (site,
programme, vidéos, photos…). 



DRAPEAU tricolore, buste de Marianne, portrait
du président de la République ou encore drapeau
européen et blason de Nogent… le 18 janvier,
huit membres du Conseil des jeunes Nogentais
(CJN) et de l’Espace Ados ont assisté à une 
présentation de l’Hôtel de Ville par Vincent Villette,
responsable des Archives municipales. Celui-ci
leur a décrit les symboles de la République, réunis
dans ce lieu solennel qu’est une mairie. 

RÔLE DES ADJOINTS ET DES SERVICES 
ADMINISTRATIFS
Dans le salon d’honneur, les jeunes ont été reçus
par Bernard Rasquin, conseiller municipal délégué
au Sport et à la Jeunesse qui leur a expliqué les
rouages des élections municipales, le rôle des
adjoints au maire, leur travail en coopération avec
les services municipaux, etc. Florence Battistini,
directrice générale adjointe chargée des services à
la population, a exposé les compétences obligatoi-

res de la commune, exercées au nom de l’État,
notamment en matière d’état civil, et celles qui
répondent à des décisions municipales (voirie,
entretien des établissements scolaires et sportifs,
navette, soutien aux associations, espaces verts,
culture, devoir de mémoire, etc.).

Après la visite du Sénat le 5 décembre et celle de
l’Hôtel de Ville, le CJN va visiter le Conseil général
des collégiens et se rendre à l’Assemblée nationale
en mars. Poursuivant leur parcours citoyen, les
jeunes se rendront au Parlement européen en
avril. En attendant, Bernard Rasquin les a invités à
assister à une séance du Conseil municipal. 
Investis dans la vie politique, ces jeunes 
découvrent ainsi les lieux où sont prises les 
décisions qui touchent le quotidien des citoyens I

Point information jeunesse : 1, passage de la Taverne.
Tél. : 01 43 24 74 70. jeunesse@ville-nogentsurmarne.fr

SOIRÉE DES TALENTS
Artistes, sportifs, bénévoles engagés dans 
l’associatif, artisans, apprentis ou étudiants 
passionnés par leur parcours sont invités à
participer à la Soirée des talents. Organisée par le
service Sport-Jeunesse et destinée aux moins de
25 ans, elle aura lieu le samedi 12 mai à La Scène
Watteau. Pour s’inscrire, contacter le Pôle jeunesse
avant le 14 avril. 

Des places gratuites peuvent être retirées au Pôle
jeunesse du 19 mars au 4 mai.

ATELIER D'EXPRESSION MUSICALE 
Depuis le mois de janvier, un atelier d’expression
musicale est organisé tous les mercredis de 14 h à
16 h (hors vacances scolaires). Pour participer, il
suffit d’être inscrit à l’Espace Ados (10 € l'année).

ATELIER MULTIMÉDIA
Depuis le 25 janvier et jusqu’à fin juin, les 11-17 ans
inscrits à l’Espace Ados peuvent participer à un
atelier multimédia et apprendre la retouche de
photographies ou la création de blogs. Il a lieu tous
les mercredis de 14 h à 16 h à L’@robase.

ATELIERS PARTAGÉS AVEC LA MJC
Grâce à la convention de partenariat signée entre
la Ville et la Maison des jeunes et de la culture
(MJC), autour de la co-animation d’ateliers 
partagés, les jeunes Nogentais de 11 à 17 ans 
peuvent bénéficier d’ateliers artistiques pendant
les vacances scolaires. Cette initiative a été mise
en place dès les vacances de Noël 2011 I

Pôle jeunesse - 1, passage de la Taverne.
Tél. : 01 43 24 74 70 / 72.
jeunesse@ville-nogentsurmane.fr

Parcours citoyen 
Symboles républicains et vie municipale

Des nouveautés au Pôle jeunesse

EN VUE DE L’OPÉRATION Jobs d’été, qui aura
lieu le 11 avril de 10 h à 18 h à la Maison des
syndicats de Créteil, le Point information 
jeunesse (PIJ) aide les jeunes à préparer leur
CV et lettre de motivation I

Plus d’infos : Point information jeunesse 
1, passage de la Taverne. 
Tél. : 01 43 24 74 70.

Décrocher 
un job pour l’été
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L’EAU, les climats, les énergies et la biodiversité :
depuis 2009, la Ville propose aux élèves de CE2
d’apprendre les écogestes. Lancé à l’initiative
de Jean-Luc Moretti et du Comité Développement
durable, ce cycle est encadré par les services
Environnement et Espaces Verts. Les responsables
de la bibliothèque, du musée et de la Maison des
jeunes et de la culture (MJC) ont collaboré à la
préparation de diaporamas projetés aux enfants
dans ces différents lieux et dans les écoles. Ils
animent les séances avec Dominique Trabet et
Camille Maudry. Dans la continuité du 
programme écogestes, une exposition sur les
arbres remarquables sera présentée par la MJC
du 2 au 21 avril (lire p.48).

PRÉSERVER LA NATURE
Pollution des océans par le pétrole, rôle des
abeilles, protection des oiseaux et des forêts,
changements climatiques… les enfants 
réagissent aux questions posées, montrant un
vif intérêt pour leur planète.
Témoin de leur enthousiasme, Jean-Jacques
Pasternak, premier adjoint chargé du 
développement durable, souligne que « ce 
projet autour des écogestes est une véritable
formation à la biodiversité qui complète ce que
les enfants voient à la télévision. Ceux-ci font
l’apprentissage des milieux naturels, des
dégâts causés par l’homme, et des bons gestes
à avoir pour la nature. Nous espérons que cela
influera sur les parents ! »

LA TERRE PERD LA BOULE
Cette année, 13 classes participent et assisteront,
le 5 avril, au spectacle La Terre perd la boule,
présenté par Marne en Scène à La Scène
Watteau dans le cadre du Festival Durablement
Nogent. Les représentants des classes testeront
ensuite leurs connaissances lors d’un challenge
portant sur des sujets liés à l’environnement,
aux énergies et à la consommation durable I

Des écogestes  
pour la planète

DEPUIS 2002, la Ville conduit une action de prévention des dangers du tabac et des drogues 
destinée aux scolaires. Lancée par Jean-Luc Moretti, premier adjoint disparu en décembre 2010, 
l’opération "Drogue-Tabac, j’en veux pas !" est portée depuis par Chantal Letouzey de Bruyne, 
adjointe au maire chargée de la prévention, et Dominique Trabet, chargée des éco-gestes. Celles-ci en
assurent la partie théorique, en intervenant dans les classes de CM1 pour sensibiliser les enfants
aux méfaits du tabac. Les CM2 sont informés des effets nocifs de la drogue – en particulier du 
cannabis – et de l’alcool, dont la consommation se répand parmi les plus jeunes. Cancers, 
insuffisance respiratoires, tabagisme passif, les sujets abordés sont forts. 
Les séances ont lieu de février à avril. Objectif : tout faire pour que les élèves aient assimilé les
risques pour la santé avant leur entrée au collège, lieu propice aux sollicitations. Cette année, dix
classes participent, soit environ 270 enfants.

LE SPORT CONTRE LES DROGUES
Parallèlement, de janvier à mai, les éducateurs du service Sport-Jeunesse utilisent la pratique sportive
pour faire prendre conscience aux enfants des effets de ces substances sur l’organisme. Pour marquer
les dix ans de cette action, trois sessions ont été mises en place, autour du basket, de la boxe et de la
pétanque, en collaboration avec le Nogent Basket club, le Punching Boxe de Nogent-Le Perreux et
l’Amicale Club des Boulistes. Chaque fois, un groupe "sain" s’oppose à un groupe "drogué", dont la 
performance est entravée par un handicap symbolique. Bernard Rasquin, élu chargé des Sports, 
parraine ces opérations : « Le message est de résister au phénomène de groupe et de montrer les 
difficultés de s’arrêter. »

Le 15 mai, la cérémonie de clôture aura lieu à La Scène Watteau. Une occasion de présenter les travaux
réalisés en classe et de se mesurer aux autres lors de jeux sportifs I

Prévention des addictions

AU COURS DE l’automne 2011, la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie
(MILDT) et l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (Inpes) ont lancé la 
campagne "contre les drogues, chacun peut agir". Les parents d’enfants concernés par la 
consommation de drogues peuvent consulter le dispositif Drogues Info Service, pour une écoute, 
des conseils ou une orientation vers une structure de soins I

Drogues Info Service, 0 800 23 13 13. www.drogues-info-service.fr

Une campagne nationale de lutte
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DU 23 AU 27 JANVIER, dans le cadre de la 9ème édition de la Semaine du son,
plusieurs rencontres musicales ont eu lieu à l’école Guy Môquet. Les élèves ont
enseigné à leurs parents comment jouer du violon. La compagnie Du Bout Des
Doigts est venue se mêler aux jeunes spectateurs pour les initier à l’opéra. Des
résidents du foyer logement Les Villemains ont été accueillis dans une classe
de CP. Des parents musiciens professionnels ou amateurs sont également
venus présenter leurs instruments.

UNE VISITE MUSICALE DE PARIS
Point d’orgue de cette semaine, des élèves de CP, CM1 et CM2 ont interprété
devant ceux des grandes sections de maternelle une partie du programme de

l’année, intitulé "Sous le ciel de Paris". Attentifs aux gestes de leur chef, Marie
Laure Paradis, ils ont interprété vaillamment Le tambourin de Rameau, des
extraits de l’Ave Maria de Gounod et de La Traviata de Verdi, ou encore des
chansons françaises comme La Carmagnole, œuvres et compositeurs 
illustrant différents quartiers de la capitale. 
Apprendre la fragilité de l’instrument, mémoriser les notes, s’exercer à 
compter pour jouer ensemble : le projet pédagogique mis en place par Gilbert
Coquard, directeur de l’école, a pour objectif d’apporter aux élèves une 
valorisation collective et une culture commune.
Le 9 juin, ils seront sur scène pour présenter leur spectacle à La Scène
Watteau I

DE PLUS EN PLUS dynamique, le conservatoire
Francis Poulenc développe ses activités et sa
palette d’offres musicales autour d’une véritable
saison artistique. Des concerts gratuits sont
proposés les vendredis soirs et accueillent des
parents d’élèves, mais aussi des Nogentais
mélomanes. Animé par la volonté de « toucher
tous les publics et faire du conservatoire un lieu
ouvert », son directeur, Michaël Andrieu, a créé
de nouvelles passerelles avec les écoles. 

LE CONSERVATOIRE À L’ÉCOLE
La musique par des enfants pour des enfants : tel
est le concept mis en place depuis janvier à travers
l’opération "Le conservatoire s’invite à l’école
Léonard de Vinci". Accompagnés de leur 
professeur, des élèves musiciens vont jouer
chaque semaine pour les scolaires qui assistent
ainsi à un cours ouvert et découvrent les 
instruments présentés par des enfants de leur
âge, et non par des intervenants adultes. 
Après la clarinette, le violoncelle, le violon et la flûte

traversière, enfants et parents ont rendez-vous
avec le saxophone (6 mars), le cor (16 mars), 
la batterie (19 mars) ou encore la contrebasse 
(3 avril). Ces cours délocalisés sont destinés aux
élèves de CE1 et CE2, et ont lieu sur le temps du
centre de loisirs, de 18 h 30 à 19 h.

LES CONCERTS SCOLAIRES
Depuis l’automne 2011, le conservatoire a instauré
des concerts à l’attention des élèves de CM1 et
CM2, autour d’un thème surprise. En novembre, le
premier de la série a mis la voix à l’honneur. Établi
sur deux ans, le programme permet aux élèves
d’assister au total à six concerts. Chacun est 
enregistré, ce qui donne la possibilité aux 
professeurs des écoles de discuter ensuite du
spectacle en classe I

Plus d’infos : Conservatoire Francis Poulenc 
Hôtel des Coignard
150, Grande Rue Charles de Gaulle. 
Tél. : 01 48 71 64 20.

Le conservatoire 
sur le chemin des écoliers

Semaine du son  
Rencontres musicales à Guy Môquet

LE DIMANCHE 25 mars, le conservatoire
accueillera le concours cordes de l’orchestre
Les petites mains symphoniques. Ouvert à
toute l’Île-de-France, ce concours recrute des
jeunes musiciens  de 6 à 12 ans de bon niveau
qui partent en tournée durant l’été. Cette année,
Éric Du Fay, son directeur, a ouvert le concours
aux enfants qui pratiquent la musique à l’école.
Une trentaine d’élèves de l’école Guy Môquet se
sont inscrits. 
Ce jour-là, le conservatoire Francis Poulenc se
transformera en véritable ruche musicale, avec
un luthier archetier qui fabriquera des archets
avec les enfants, un troc aux partitions ou encore
la projection d’une vidéo sur la fabrication 
d’instruments, du bois au violon. 
Les résultats du concours seront publiés le jour
même sur Internet I

www.petitesmainssymphoniques.com

Intégrer
un orchestre
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DÉCOUVRIR les films de Georges Méliès, la magie
de ses trucages, inventés il y a plus d’un siècle,
comprendre comment ce cinéaste prestidigitateur
fabriquait ces premiers effets spéciaux : telle est
l’aventure que partagent cette année les élèves
des classes élémentaires et les centres de loisirs
de Nogent et du Perreux.

VOIR DES FILMS D’UN AUTRE TEMPS
Mené par la Maison des jeunes et de la culture
(MJC) Louis Lepage, ce projet d’éducation à 
l’image a permis aux enfants de visionner 
plusieurs œuvres de Méliès, dont le célèbre
Voyage autour de la lune, La sirène et Le génie du
feu. Valérie Rivoallon, journaliste spécialisée en
cinéma, leur a raconté la naissance de l’image 
animée et du cinématographe, la vie de Georges
Méliès, ses créatures fantastiques, ses trucages
pyrotechniques ou ses décors escamotables. Au
cours des séances, les enfants enthousiastes 
ont assailli l’animatrice de questions. Au total, 
325 scolaires nogentais ont été touchés par cette
opération de sensibilisation à l’image.
Le 14 février, à La Scène Watteau, les classes 
participant au projet ont pu également assister
à un ciné-concert Georges Méliès animé par les
descendants du réalisateur.

RÉALISER DES COURTS-MÉTRAGES
Avec l’artiste photographe-vidéaste Sébastien
Loubatié, les enfants des centres de loisirs ont
compris les dessous des effets spéciaux de
Méliès, mais aussi d’émissions télévisées 
contemporaines et même d’Harry Potter. Fonds,
costumes, mannequins… les coulisses des 

tournages leur ont été dévoilées. Se prêtant au jeu,
tous se portaient volontaires pour accrocher le
fond vert du futur décor numérique ou jouer
devant la caméra. Chaque groupe a imaginé 
des scénarios de courts-métrages axés sur 
la métamorphose, le dédoublement et la 
transformation. 
Sous la direction de la réalisatrice Juliette
Loubières, une classe de CM1 de l’école Val de
Beauté prépare un film d’animation conçu à la fois
avec des trucages inspirés des décors de Méliès et
du théâtre Robert Houdin, et des moyens 
modernes. Le tournage aura lieu les 15 et 16 mars.
Le film et les courts-métrages seront projetés à la
MJC le 30 mai lors de la journée jeune public du
festival Autour du Court qui se tiendra du 30 mai
au 3 juin I

MJC Louis Lepage - 36, bd Gallieni. 
Tél. : 01 48 73 37 67. www.nogent-m.fr

DEPUIS plus de 20 ans, le Conseil général du
Val-de-Marne offre un livre de bienvenue aux
enfants l’année de leur naissance. Quand ils
ont su… de Malika Doray, plonge les tout-
petits dans un univers amusant et coloré, où
les animaux apportent des cadeaux au 
nouveau-né pour fêter l’heureux événement I

M. Doray, Quand ils ont su…, éd. MeMo, 2012.

Un livre  
pour les nouveaux-nés

LE LYCÉE des métiers des Arts, du spectacle et
de la création textile La Source ouvre ses 
portes au public le samedi 17 mars. Cette 
journée sera l’occasion de découvrir un 
panorama des activités pédagogiques. Chaque
métier y présentera son travail.  
Les futurs élèves ou étudiants  intéressés par
les formations proposées (de la 2de au diplôme
des métiers d’art), peuvent rencontrer les
classes et leurs professeurs. Des professionnels
des métiers d’art seront présents – costume,
création textile, patrimoine, décoration 
d’intérieur, mode… –, mais aussi la presse
spécialisée, les partenaires culturels du lycée
et tous les passionnés du spectacle vivant.
La boutique éphémère de l’établissement 
offrira un éventail des réalisations des élèves,
témoignage de leur créativité I

Lycée La Source, 54 avenue de La Source. 
Tél. : 01 48 73 22 98.

Projet Méliès 
Des cinéastes en herbe

Portes ouvertes   
au lycée La Source
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

De la valse au step, 
il n’y a qu’un pas

PROGRAMME D’INITIATION SPORTIVE 
Il est encore temps de s’inscrire aux deux derniers cycles du Programme d’initiation sportive (PIS).
Cycle 4 (mars-avril) : step et stretching
Cycle 5 (mai-juin) : marche/parcours de santé et espace de remise en forme.

Donné par un éducateur sportif, le cours a lieu une fois par semaine le jeudi de 10 h 30 à 11 h 30
(hors vacances scolaires), Espace Marie Curie – 6, avenue Smith Champion.

APRÈS-MIDI DANSANTS
Jeudi 8 mars : Rock, avec l’Orchestre d’Yves Bousson.
Jeudi 10 mai : Valse, avec l’Orchestre de Michel Refutin.

Entrée gratuite (sur présentation de la carte d’inscription) réservée aux seniors nogentais.
Possibilité d’inviter une personne de son choix I

Inscriptions : Maison Sociale - CCAS : 70, rue des Héros Nogentais. Tél. : 01 48 71 52 40. 
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30, 17 h le vendredi.

Club Beauté Plaisance

Un large éventail
d’activités

DE MARS À MAI, le calendrier des animations
proposées aux membres de l’association est
bien rempli.

Dimanche 11 mars : Nouvelle comédie Pilote
de guigne au Centre culturel de Saint-Thibault
des Vignes. 
Mardi 13 mars : Spectacle de la mi-carême,
salle Émile Zola, 14 h. 
Dimanche 18 mars : Spectacle “Mille choristes”
autour de comédies musicales, Zénith. 
Samedi 31 mars : Spectacle de la troupe qui
rejoint le Quadrille de Nogent, salle Émile Zola, 14 h.
Dimanche 15 avril : Kermesse du printemps
au Club, à partir de 14 h.
Jeudi 26 avril : Saveurs de Brie. Au programme :
techniques de production du Brie et dégustation,
déjeuner dans un ancien moulin industriel au
bord du Grand Morin et découverte des secrets
de la fabrication artisanale du cidre briard. 
Jeudi 3 mai : Repas kermesse surprise. 
Mercredi 9 mai : Grand loto, au Club, 14 h.

Le Club Beauté Plaisance organise aussi, du 
21 au 27 mai, un voyage dans le Tarn, 
7 jours/6 nuits, hôtel 3 étoiles en pension
complète. Excursions quotidiennes avec guide
local. Participation 850 € I

Plus d’infos et tarifs : 6, av. du Mal Lyautey. 
Tél. : 01 48 76 03 16 (l’après-midi).

Un déjeuner joyeux 
à la Porte Jaune

LES 30 ET 31 JANVIER, plus de 900 seniors ont déjeuné au restaurant de la Porte Jaune, répondant à la
traditionnelle invitation de Jacques J.P. Martin, venu accompagné de Thérèse-Marie Thomé, Chantal
Letouzey de Bruyne et Christine Rynine, adjointes chargées des seniors, des préventions et du social. 
Le repas s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse. Aussitôt le dessert arrivé, beaucoup ont
rejoint la piste de danse I
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ANPEIH

Un engagement 
à toute épreuve

CRÉÉE EN 1992 par Francine et Jean Mineo, l’Amicale Nogentaise
des Parents d’Enfants Inadaptés et Handicapés (ANPEIH) avait à
l’origine pour but de réunir des copains séparés au moment de 
leur placement en institution spécialisée. Poussés par l’envie de
faire plaisir à leur fils, le couple recevait alors ces jeunes à 
leur domicile pour leur permettre de se retrouver. Reprenant 
parallèlement le projet de Jacqueline Olivier, ils ont œuvré à la 
création de ce foyer résidence destiné aux  adultes porteurs de 
handicap mental. 

DES ACTIVITÉS LUDIQUES ET CULTURELLES
Comptant environ 70 adhérents, l’ANPEIH prend aujourd’hui en charge 24 personnes de 18 à 50 ans,
vivant dans le Val-de-Marne. Vice-présidente de l’association, Francine Mineo s’investit corps et âme
« par amour et parce qu’ils ont besoin de cette chaleur humaine, surtout ceux qui n’ont plus de
parents. » Pour eux, elle met en place de nombreuses activités qu’elle anime, aidée par deux 
bénévoles et, quand la logistique est trop lourde, de parents volontaires. Régulièrement, l’association
propose des jeux de société, galettes des rois et lotos, qui rythment l’année au foyer Jacqueline Olivier.
Le groupe bénéficie également d’une sortie de qualité par mois : théâtre, cirque, croisière ou après-
midi dansant. En 2011, Francine Mineo a organisé, par exemple, une visite du musée Grévin et une
croisière à Saint-Mammès. 
Grâce à un partenariat avec le Pocket Théâtre, tous ont joué pour la première fois sur les planches.
Suscitant un grand enthousiasme, la pièce poétique Allons voir si la lune sait danser a été donnée en
avril. Ils ont aussi formé une chorale, interprétant la chanson Prendre un enfant par la main lors de
Tous Unis en octobre. 
Au programme en 2012 : leur apprendre Aux Champs Elysées, de Joe Dassin. Car, à chaque répétition
« Ils ont l’air heureux », souligne Francine Minéo I

ANPEIH - Maison des Associations, 5-9, rue Anquetil. Tél. : 01 48 73 26 07.

Associations 
familiales catholiques

Débat sur 
l’amour conjugal

LE 18 MARS, la journée départementale des
Associations familiales catholiques du 
Val-de-Marne (AFC 94) aura lieu à Nogent. 
À cette occasion, le film La boutique de 
l’orfèvre, de Paul de Larminat, interprété par
Francis Lalanne, sera projeté au cinéma Royal
Palace. La projection sera suivie d’un débat
avec le réalisateur ou l’un des acteurs.

Adapté de la pièce de Karol Wojtyla, où 
Jean-Paul II traite de l’amour conjugal, ce 
film évoque les questionnements de chacun,
au-delà de sa culture et de sa religion. 

La séance est ouverte à tous I

Renseignements : AFC 94, 01 42 87 81 75.

Entraide et Fraternité Nogentaise

Braderie 
et bourse 
aux vêtements

L’ASSOCIATION ENTRAIDE ET FRATERNITÉ
NOGENTAISE organise une grande braderie 
de livres et de jouets salle Émile Zola les
samedi 10 et dimanche 11 mars de 14 h à 
18 h (entrée gratuite).

Une bourse aux vêtements d’été se tiendra
dans cette même salle : dépôt des vêtements
(réservé aux Nogentais) le mardi 3 avril de 
14 h à 19 h ; vente le mercredi 4 avril de 9 h à
19 h ; reprise de l’argent et des invendus le
jeudi 5 avril de 14 h à 19 h I

Entraide et Fraternité Nogentaise
2, rue Odile Laurent. Tél. : 01 48 73 37 02.

Francine Minéo, 
vice-présidente de l’ANPEIH.
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À NOGENT, comme partout en France, le chômage s’accroît (lire tableau ci-dessous). Fin 2011, 
l’agence Pôle emploi couvrant Nogent, Le Perreux, Bry et Joinville comptait 5 800 demandeurs 
d’emploi. Pour trouver un emploi ou se reconvertir, elle propose des services nombreux et souvent
méconnus.
• Formations dans divers secteurs.
• Ateliers : entre 18 et 20 ateliers par mois sur différents thèmes, comme l’orientation et la formation,
optimiser sa candidature et son CV, la création d’entreprise, etc.
• Réunions d’information 
• Aides à la mobilité, à la recherche ou la reprise d’emploi (dont des aides au permis de conduire 
et pour la garde d’enfant de parent isolé) ; aides au développement des compétences ; aides pour 
les bénéficiaires du RSA.
• Prestations : accompagnement dans la stratégie de recherche d’emploi, la réorientation professionnelle,
l’évaluation.

Le site Internet de la Ville et le Magazine de Nogent communiqueront régulièrement sur le calendrier
de l’agence locale de Pôle emploi.

MÉTÉO DE L’EMPLOI À NOGENT EN DÉCEMBRE 2011

Juin 2011 Déc 2011 Évolution

DEFM CAT.A 1 110 1 492 + 34 %

DEFM toutes catégories 1 885 1 953 + 3,6 %

Part des -26 ans 9,64 % 9,8 % + 0,16 point

Part des 50 ans et + 20,81 % 20,5 % - 0,3 point

Part des cadres 22,61 % 24 % + 1,4 point

Part des femmes 52,88 % 52,7 % - 0,1 point

Part des CLD 12 mois et + 33,69 % 37,5 % + 3,9 points

Bénéficiaires du RSA 154 235 + 52,6 %

Bénéficiaires ASS 69 134 + 94 %

DEFM : demandeurs d’emploi en fin de mois (ayant une demande en cours au dernier jour du mois et disponible immédiatement).
CAT.A : demandeurs d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi, sans emploi.
CLD : chômeurs de longue durée. RSA : revenu de solidarité active. ASS : allocation de solidarité spécifique.

Plus d’infos à l’agence Pôle emploi - 1, rue Jean Monnet et sur le site de la Ville www.ville-nogentsurmarne.fr/emploi

Des formations
variées

L’INSTITUT national de formation et d’application
(INFA) Île-de-France et son Centre de formation
d’apprentis (CFA) multimétiers organisent
une soirée portes ouvertes le mardi 20 mars
de 17 h 30 à 20 h 30.

L’occasion de découvrir ses nombreuses 
formations professionnelles qualifiantes, en
lien direct avec l’entreprise, et les formations
diplômantes en alternance (contrats de 
professionnalisation ou d’apprentissage).
L’INFA constitue également des classes
dédiées dans lesquelles les stagiaires sont
formés pour travailler dans des entreprises
partenaires, avec un contrat signé au préalable.

Plus de 5 000 personnes par an s’inscrivent à
l’INFA Île-de-France, dont plus de 700 ont 
un contrat en alternance. Les secteurs
concernés sont variés : tourisme de loisirs 
et d’affaires ; développement social, services
à la personne et petite enfance ; animation
socioculturelle et sociale ; commerce, vente
et téléservices ; audiovisuel et multimédia ;
métiers d’art et événementiel (au Tremblay) I

INFA Île-de-France, 5/9 rue Anquetil. 
Tél. : 01 45 14 64 00 / 64 03. 
info@infa-formation.com
www.infa-formation.com

Offres et services 
pour se former ou se réorienter

© fotolia.com
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Anacours
Soutien scolaire à domicile
« À DEUX ON APPREND MIEUX  » telle est la devise d’Anacours, nouvelle
enseigne de soutien scolaire installée face au lycée Branly. Son rôle
consiste en une démarche d’accompagnement personnalisé par des 
enseignants qualifiés avec, pour objectif, de donner aux élèves (du primaire
au concours d’entrée aux Grandes Écoles) les clés pour réussir dans toutes
les matières. Différentes formules et des stages pendant les vacances 
de février sont proposés ainsi qu’un service de sortie d’école pour les 
3/11 ans (faire goûter les enfants, superviser les devoirs). 
À noter : réduction d’impôt de 50 % au titre de l’emploi d’un salarié à domicile I 

61, Grande Rue Charles de Gaulle - Tél. : 01 41 95 51 58.

Centre Informatique de Nogent 
Une activité audiovisuelle
NOUVELLE ACTIVITÉ et locaux plus grands pour le Centre Informatique de
Nogent, qui propose désormais du matériel TV/hifi/vidéo toutes marques.
Spécialiste de l’assistance informatique et de formation, l’enseigne 
continue la vente et la réparation d’ordinateurs PC ou Macintosh, de pièces
détachées, de périphériques (imprimantes et scanners…). À noter : 
installation de tous modèles de Box TV I

16, rue Paul Bert - Tél. : 01 41 95 18 67.

La Ferme au Chocolat
Le chocolat dans tous ses états
GRÉGOIRE ENGRAND, artisan-chocolatier, a ouvert la boutique La Ferme 
au Chocolat en centre-ville. Il y propose une large gamme de douceurs 
chocolatées : ganaches aux saveurs étonnantes (produits du terroir),
sculptures en chocolat… Un bonheur pour les yeux mais surtout pour les
papilles. Tous les chocolats sont 100 % pur beurre de cacao. Une adresse à
retenir pour se faire plaisir et savourer de bons chocolats artisanaux. 
La Ferme au Chocolat est ouverte du mardi au samedi de 10h30 à 19h,
mais fermée le mercredi I 

11, rue Eugène Galbrun - Tél. : 01 48 72 76 34.

Le Boulibar 
Nouveau propriétaire
DEPUIS début janvier, Le Boulibar (ex-Le Pronostic) accueille la clientèle
dans un cadre design aux murs couleur ardoise, tables rondes en verre 
et fauteuils Club. Ouvert dès 7 h pour le petit déjeuner, le Boulibar propose
“de manger à toute heure ” avec les formules snack midi et soir (omelettes,
quiches, croque-monsieur...) et sandwiches. Lieu agréable pour se retrouver
entre amis autour d’un verre *, le Boulibar propose toujours les jeux de la
Française des Jeux.
Ouvert tous les jours de 7 h à 23 h, le dimanche jusqu’à 15 h I
*A consommer avec modération, l’abus d’alcool est dangereux  pour la santé

95, Grande Rue Charles de Gaulle - Tél. : 01 48 73 05 32.
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Jancarthier
Agence de voyage de proximité
SYLVANA ROSSI est la nouvelle responsable de l’agence de voyages
Jancarthier, installée face à l’hôtel de ville. Elle met ses 30 années 
d’expérience dans le tourisme  au service des clients et leur propose du
“sur-mesure” parmi le grand éventail de produits et destinations (villages
vacances, camping, locations…). L’agence collabore avec tous les 
voyagistes et a également adapté ses horaires : le lundi 9 h 30 à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 18 h 30, du mardi au vendredi de 9 h 30  à 19 h sans 
interruption, le samedi de 9 h 30 à 13 h et de 14 h à 17 h 30. Jancarthier, c’est
aussi la  réservation de spectacles, concerts, théâtre, bateaux-mouche… I

182, Grande Rue Charles de Gaulle - Tél. : 01 48 72 76 77.

Radiance
Conseil en image
CHRISTELLE DAYRAS, a créé Radiance, conseil en image (certifié par
l’Institut de Relooking International), qu’elle pratique à domicile. Son rôle :
aider à faire de son apparence une alliée pour communiquer aux autres une
image positive, dynamique et cohérente tout en respectant la personnalité.
Coupe et couleur de cheveux, choix des vêtements mais aussi des 
lunettes… Rien n’est laissé au hasard. Christelle accompagne aussi ses
clients dans les boutiques pour une parfaite métamorphose I

Tél. : 06 60 53 09 78.

TV Max 
Nouvelle adresse
DEPUIS JANVIER,  la boutique TV Max est installée dans des locaux à deux
pas de la rue Paul Bert. Outre la vente de télévision - vidéo - hifi,  l’enseigne
propose du petit et gros électroménager toutes marques. L’enlèvement de
l’ancien matériel, la livraison (selon disponibilité du client) et l’installation
sont inclus dans les prix. TV Max se charge également d’nstallations, de
réglages et de dépannage d’antennes I

108 bis, boulevard de Strasbourg - Tél. : 08 10 26 94 94.
Dépannages antennes : 01 48 73 65 15.

Vivre et
entreprendre
La prévention 
des difficultés
financières

LE 25 JANVIER, une soirée info-échange a été organisée par l’association
Vivre et Entreprendre sur le thème : « prévenir les difficultés financières des
entreprises ».  M. Corpechot, président du Tribunal de commerce, a souligné
que les entreprises se présentent souvent avec des difficultés financières
importantes alors qu’il existe des permanences régulières de conseil effec-
tuées par un juge civil à la Chambre des Métiers du 94, et prochainement à la
Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises du 94 (CGPME).
En 2011, 450 entreprises ont été convoquées par le tribunal contre 750 
susceptibles d’être en difficulté. Il rappelle que le rôle des comptables,
experts comptables et commissaires aux comptes est  primordial pour
conseiller le chef d’entreprise. 70% des entreprises sont souvent sauvées si
la procédure est effectuée dans de bonnes conditions. 

Au cours de cette soirée, des entrepreneurs ont apporté leur témoignage et
expliqué aux participants les différentes étapes parcourues pour “redresser”
leur entreprise I
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LE COLLECTIF ARTS 4
La première exposition de l’année, qui s’est tenue du
5 au 22 janvier au Carré des Coignard, était 
consacrée à l’association nogentaise Arts 4. Ce 
collectif d’une dizaine d’artistes principalement
nogentais regroupe des peintres, sculpteurs, 
photographes, céramistes. Sculptures en bronze et
en papier pétri, peintures à l’huile et acryliques, 
dessins... Une grande diversité de techniques, 
couleurs et styles était représentée pour le plus
grand bonheur des visiteurs. 

TUDOR BANUS ET KANTARO
Du 27 janvier au 12 février, le Carré des Coignard accueillait les œuvres de deux artistes 
nogentais : Tudor Banus, peintre et illustrateur d’origine roumaine et Kantaro, sculpteur argentin. 
Le temps d’une exposition, l’univers foisonnant et fantastique des peintures et dessins de Tudor
Banus a ainsi côtoyé les sculptures, principalement en métal, de Kantaro qui les réalise à partir de
matériaux de récupération.  Un "choc" des cultures parfaitement réussi I

I Des artistes nogentais   
à l’honneur au Carré des Coignard 

ARTISTE nogentais, Mir Daryabeigi a exposé ses œuvres peintes à la Maison nationale des Artistes du
3 au 25 février. Ses paysages aux couleurs froides et douces, à la limite de l’abstrait, se mariaient 
parfaitement avec la quiétude des lieux I

I Les paysages de Mir Daryabeigi
LE 2 FÉVRIER, le café restaurant fraîchement 
rénové Le Val de Beauté a convié un groupe de
seniors du Club Beauté Plaisance à un après-midi
crêpes pour fêter la Chandeleur. Roland Deboux,
propriétaire de l’ancien Modern casino, leur a parlé
de l’histoire des guinguettes et des bords de 
Marne, s’appuyant sur la projection d’un DVD de
photographies d’archives qu’il a commentées I

I Le Val de Beauté  
fête la Chandeleur

DANS LEUR EXPOSITION photographique intitulée
La maison sans numéro, présentée du 1er au 
17 février à la MJC Louis Lepage, Agathe
Lepoutre et Antoine Janot ont mis en regard les
habitations de fortune des sans-abris parisiens
et les maisons abandonnées de Séoul. 
Les tentes et cartons aménagés pour se créer
une intimité dans l’espace public font face aux
quartiers fantômes de la métropole coréenne 
en pleine expansion. Les photographies 
confrontent ainsi des maisons sans hommes
aux hommes sans maison I

I Maisons sans hommes,    
hommes sans maison
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Travelling Palace,       
un cabaret forain inédit

SUITE à la fermeture récente du Crazy folie’s, cabaret tenu de
mère en fille par la Famille Goldini depuis 1936, le couple Goldini
a relevé le pari fou d’assurer sa nouvelle revue, à deux, sur une
remorque, avec l’aide de "Frichni", leur cousin de la casse qui a
bien voulu les suivre. C’est donc avec un concept inédit de 
cabaret expérimental et théâtre forain d’avant-garde que la
mythique famille part à la rencontre de son public… 

Ne manquez pas le passage à La Scène Watteau de cette revue
sensationnelle, garantie sans vidéo-projection, tout terrain et
tout public avec notamment une version inédite des numéros les
plus célèbres de la famille Goldini : Marvelous Mambo, Cartajax et
son assistante, le grand numéro de claquette soviétique Bolchoï
Step of Midnight, Isis et Osiris en rola-bola et une démonstration
d’Ultimate Handstanding. Avec sa piste tournante, une farandole
de décors, des costumes somptueux et des prouesses 
époustouflantes, la Famille Goldini vous emporte sous une
myriade de paillettes dans un tourbillon d’émotions ! I

La Scène Watteau.  Samedi 17 mars à 20 h 30. Tarifs : de 7 à 15 €.  Réservations : 01 48 72 94 94.

Trio Khoury,   
la musique orientale en fusion

LE TRIO Khoury est le nom de trois frères jordaniens,
virtuoses qui témoignent de ce que l’on peut appeler le
néoclassicisme de la musique arabe et orientale.
Résolument attachés à la tradition de la grande
musique arabe, Elia, Basil et Osama Khoury ne cessent
de revendiquer le caractère inventif de leur art. Ils
appartiennent à une nouvelle génération de musiciens
dont le savoir est lié aux voyages, renouant ainsi avec
la tradition des anciens musiciens de cour, tels le grand
Ziryab (784-857) qui quitta le palais d’Haroun al-Rachid
pour se rendre à Cordoue. Car il y a eut une époque où
la musique et le chant se jouaient des frontières et des
institutions, dans un Orient à la fois arabe, persan et
turc. Le répertoire du trio se construit autour des propres
compositions des frères Khoury, de la réinterprétation
du répertoire classique, mais également des pièces
entremêlant  leurs racines à la musique indienne, au
jazz avec leur formation Nawajazz, à la musique 
classique, et récemment à la musique contemporaine.

Ils ont notamment travaillé en 2006 avec le grand maître du flamenco, Enrique Morente I

La Scène Watteau.  Mercredi 4 avril à 20 h 30.  Tarifs : de 7 à 20 €. Réservations : 01 48 72 94 94.

Lecture publique
PROTAGORAS DE PLATON
Sur l’insistance du jeune Hippocrate, Socrate
se rend chez Callias où se trouve réunie toute
une assemblée de Sophistes, ces hommes
savants et sages qui traversent la Grèce pour
vendre chèrement leurs enseignements sur
les sujets les plus divers. Parmi eux, le plus
fameux, Protagoras, prétend enseigner la 
politique. Or, le véritable objet de la politique
étant la vertu, Socrate s’étonne des 
affirmations de Protagoras car l’on ne peut, 
dit-il, enseigner la vertu. Pour preuve, Périclès
lui-même n’a pu l’enseigner à ses propres
enfants. Mais pour bien étudier cette question
il faut savoir précisément en quoi consiste
cette vertu dont on parle. Est-elle une ou se
compose-t-elle de parties multiples ? Socrate
en arrive à la conclusion que la vertu se
confond bien avec la science, qu’il est donc
possible de l’enseigner (position opposée 
à celle qui était la sienne au début de 
l’entretien) I

Jeudi 29 mars à 20 h 30.

LE BANQUET DE PLATON
Pour célébrer la victoire du poète Agathon aux
concours tragiques, ses amis organisent une
grande fête où l’on boit plus que de raison. Le
lendemain, c’est une réception plus modeste,
entre gens choisis et où l’on boit avec 
mesure, qui est donnée. Après avoir congédié
les joueuses de flûtes, il est décidé que 
chacun fera le plus bel éloge possible de 
l’amour. Le Banquet est l’histoire, faite par
Apollodore, de cette nuit qui se prolongera
jusqu’au matin. Seul Alcibiade, ivre et 
amoureux de Socrate, se refusera à la 
règle pour se lancer dans un éloge de son
aimé. Platon écrit le Banquet aux environs 
de 385 av. J.C. quelques années auparavant,
Sparte a défait Athènes lors des guerres du
Péloponnèse I

Jeudi 5 avril à 20 h 30.

La Scène Watteau. 
Durée : 1 h. 
Tout public. Tarif unique : 3 €. 
Réservations : 01 48 72 94 94.
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Violaine Rozier,
chanson française

VIOLAINE Rozier a longtemps mené une 
carrière de comédienne, elle a joué entre 
autres sous la direction de Patrice Leconte et
François Ozon. Mais depuis trois ans une 
nouvelle passion l’anime :
la chanson. Violaine Rozier
chante ses propres textes,
mais elle interprète aussi
Aragon, Éluard, Verlaine et
Rimbaud. Son univers
musical flirte avec le jazz,
le blues et la bossa. Avec
Violaine Rozier au chant,
Yann Viet à la guitare,
Gilles Bioteau à la contre-
basse, Christophe Boulanger à la batterie I

La Petite Scène. Jeudi 3 et vendredi 4 mai à 20 h 30.
Réservations : 01 48 72 94 94. Tarifs : 10 €, 7 €
(abonnés de La Scène Watteau, demandeurs 
d’emploi, groupes, moins de 26 ans, plus de 60 ans).

TF Jass,  
trio jazz et blues

UNE VOIX, une guitare, des percussions... et
la magie du blues opère. Guitare riche en 
harmoniques et en rythmiques swings, voix
chaloupée, percussions précises, le trio TF
Jass se suffit à lui-même. Un voyage au long
cours, vers ce blues qui grince et qui se
déchire en un chant à fleur de peau. TF Jass
est un trio composé de Fabien Prezat à la 
guitare, Stéphane Prezat au chant et Bendiaf
Zaoui aux percussions I

La Petite Scène. Vendredi 6 et samedi 7 avril à 20 h 30.
Réservations : 01 48 72 94 94. Tarifs : 10 €, 7 €
(abonnés de La Scène Watteau, demandeurs 
d’emploi, groupes, moins de 26 ans, plus de 60 ans).

LA SCÈNE Watteau vous invite à (re)découvrir l’une des grands classiques de Molière dans une mise
en scène pétillante de Marc Paquien. Cette comédie satirique sur les travers humains s’amuse de ces
femmes à la fois touchantes, insupportables et attachantes. Elle dessine en filigrane la lutte contre
l’obscurantisme, la défense de la pensée et de la femme émancipée, libérée des jougs et des 
domaines dans lesquels on souhaite toujours la restreindre.

« Une maison qui devient folle. L’ordre bourgeois mis sans dessus dessous. L’amour contrarié de
deux jeunes gens. La grammaire élevée au rang de principe vital par Philaminte, Armande et Bélise,
trois femmes dupées par un faux penseur, comme d’autres l’ont été par un faux dévot. Assoiffées de
connaissances, elles prennent un pouvoir absolu sur leur maison et perdent, par là même, la raison.
Cette comédie virulente et acerbe fustige le mensonge et la pédanterie. Elle parle aussi du désir
absolu de savoir, de la question de l’émancipation de la femme et de la figure de l’intellectuel. Jamais
ces questions ne furent plus brûlantes qu’aujourd’hui. » (Marc Paquien) I

La Scène Watteau.  Samedi 24 mars à 20 h 30.  Tarifs : de 7 à 20 €. Réservations : 01 48 72 94 94.

Une Antigone venue de Palestine

Les femmes savantes,   
un "classique" toujours d’actualité 
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LES ACTEURS du Théâtre National Palestinien de Jérusalem seront à Nogent pour une représentation
exceptionnelle d’Antigone, la pièce de Sophocle mise en scène par Adel Hakim à Jérusalem-Est. Le
Groupe des Vingt en Île-de-France est partenaire de ce projet et par l’association de ses différents
théâtres, il rend possible une tournée française de ce chef-d’œuvre universel de Sophocle interprété
en arabe (surtitré en français).

Pourquoi une Antigone palestinienne ? Parce que la pièce parle de la relation entre l’être humain et la terre,
de l’amour que tout individu porte à sa terre natale, de l’attachement à la terre. Parce que Créon, l’oncle
d’Antigone aveuglé par ses peurs et son obstination, interdit qu’un mort soit enterré dans le sol qui l’a vu
naître. Et parce qu’il condamne sa nièce à être emmurée. Et parce que, après les prophéties de Tirésias
et la mort de son propre fils, Créon comprend enfin son erreur et se résout à réparer l’injustice commise.

La mélodie de la langue arabe et les musiques du Trio Joubran, virtuoses de l’oud qui perpétuent une 
illustre tradition musicale, accompagnent Adel Hakim et sa mise en scène de la tragédie de Sophocle,
écrite il y a 2 500 ans  I

La Scène Watteau.  Mercredi 11 avril à 20 h 30.  Tarifs : de 7 à 20 €. Réservations : 01 48 72 94 94.
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LA COMPAGNIE nogen-
taise Marne en scène
organise des stages
de théâtre pour les 

10-16 ans durant les vacances scolaires, 
du lundi 16 au vendredi 20 avril. 
Au programme de ce stage : exercices ludiques,
improvisations, sketchs, etc. avec mise à
disposition de costumes et accessoires I

Inscriptions : 01 48 76 10 94
toutescene@gmail.com. 
Plus d’infos sur www.marnenescene.fr.

STAGE AUTOUR DE LA MOUETTE DE TCHEKHOV
Le Pocket Théâtre et le conservatoire Francis Poulenc organisent un stage autour d’une adaptation de La
Mouette d’Anton Tchekhov. Ce stage dirigé par Vincent Varène et Hikmet Thiery est ouvert aux comédiens
amateurs âgés d’au moins 16 ans. Les séances auront lieu au Pocket Théâtre les samedi 24 et dimanche
25 mars de 10 h à 18 h, jeudis 29 mars, 5 et 12 avril, 3 et 10 mai de 20 h 30 à 23 h 30 ; au conservatoire
les samedi 12 et dimanche 13 mai, de 10 h à 18 h. Une représentation du spectacle aura lieu le samedi 
19 mai à La Scène Watteau.

Inscriptions : Vincent Varène au 06 72 33 50 04 - vincentvarene@yahoo.fr. 
Tarifs : 100 €, 80 € (adhérents du Pocket Théâtre et conservatoire).

LE MAGICIEN D’OZ, SPECTACLE ET ATELIERS
La compagnie Underground Sugar remet au goût du jour la célèbre histoire du Magicien d’Oz, roman et film
musical américain sorti en 1939, dans un spectacle tout public à partir de 5 ans. Dans le cadre de ces
représentations, un stage de théâtre et un atelier de création de décor pour les 6-12 ans se dérouleront du
23 au 25 avril, de 10 h à 12 h (théâtre) et de 14 h à 16 h (décor) I

Représentations le vendredi 27 avril à 20 h 30, les samedi 28 et dimanche 29 avril à 15 h. 
Inscriptions au(x) stage(s) : 06 30 27 16 51.

Pocket Théâtre Fabienne Gautier – 36, bd Gallieni. www.pocket-theatre.fr

Stages de théâtre

VENDREDI 13 avril à 20 h,
les lycéens en CAP et
bac professionnel 
ter tiaire du lycée 
professionnel La
Source-Val de Beauté
se produiront sur la
scène du théâtre de
Nogent pour une 
représentation des
Caprices de Marianne.
Cette manifestation
soutenue par la Ville
s’inscrit dans le cadre
d’un atelier théâtre
mené par la compagnie

nogentaise Philippe Eretzian et du dispositif
régional Réussite pour tous. La mise en scène
est signée Philippe Eretzian, qui réalise ici
une adaptation contemporaine de la célèbre
pièce d’Alfred de Musset. Les apprentis 
comédiens, très engagés dans ce projet,
défendent ce texte avec enthousiasme.
Triangle amoureux sur fond de carnaval, la
pièce résonne singulièrement auprès des 
jeunes générations. Soyez nombreux à venir
les encourager ! I

La Scène Watteau. 
Vendredi 13 avril à 20 h. 
Renseignements et réservations : 
Patricia Ramon au 06 60 86 41 53.

Nos jeunes 
ont du talent !

Hommage à Andrée Chedid
UN AN après le décès d’Andrée Chedid, auteur et 
poétesse, le Studio Théâtre Balthar a souhaité lui rendre
hommage avec un spectacle dont la mise en lecture est
signée Ghislaine Dumont. En première partie, le public
assistera au "portrait" d’Andrée Chedid puis à une 
interprétation d’extraits du roman L’autre par Gilles
Blumenfeld et Léopoldine Leblanc suivie d’une lecture
des poèmes Textes pour un poème, Par delà les mots par
Christine Combe, Ghislaine Dumont, Gilles Blumenfeld et
d’extraits de Lucy, la femme verticale par Hanane
Belhouari et Christine Combe. En deuxième partie, Pierre
Santini fera une lecture de 
la pièce de théâtre Le 
personnage. Ce spectacle est
réalisé en coproduction avec
To Be Or Not Production et
avec le soutien de la Ville.

« J’ai eu personnellement le bonheur de travailler avec Andrée Chedid sur plusieurs de ses textes de
1993 à 2005. (...) Il me vient régulièrement un besoin urgent de revenir aux textes d’Andrée Chedid.
J’ai la sensation de toucher à l’essence même de la vie et même si parfois elle va jusqu’à l’abominable,
elle revient toujours à ce qui est vital avec plus de force et de ténacité. » Ghislaine Dumont I

La Petite Scène (La Scène Watteau).  Mercredi 28 mars à 20 h 30.  Tarif : 12 €. Réservations au 01 48 73 41 37 ou par
courriel à studiotheatrebalthar@free.fr. 

Le Pocket Théâtre s’anime...
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COULEURS ET TRANSPARENCE
VITTORETTI,  PEINTURES
« Peintre de l'énergie et des mondes invisibles, Vittoretti à l'aide d'une
palette vive et d'un foisonnement de symboles - tant mystiques, 
ésotériques que scientifiques - raconte la place de l'homme dans 
l'univers, entre ciel et terre et bien au delà. Narration dissimulée à la
naïveté feinte, lyrique et intime à la fois, immédiate et profonde, 
proche de l'art brut par son authenticité et savante par sa 
construction plastique, c'est une œuvre singulière qui nous invite à la
méditation au bonheur, à la joie. Journal d'une âme, raffinement 
pictural, telle une quête vers soi et les autres. On pense à l'infiniment
grand de l'espace intersidéral et à l'infiniment petit des cellules, des
atomes, mais cet extérieur, l'artiste le porte en elle de la sorte qu’un
mariage de deux univers, physique et psychique se célèbrent ici ... Elle n'ordonne pas mais suggère, 
désordonne, boute l'esprit et le nourrit. Tout semble être là pour s'élever vers... » Guy Denis, critique d'art.

MARTHA RODRIGUEZ,  SCULPTURES
Originaire du Venezuela, Martha Rodriguez a étudié les arts 
graphiques à l'Institut de design Newmann de Caracas. Installée en
France depuis 1980, elle a travaillé comme graphiste-designer
pour de grandes marques françaises. Depuis 1992, Martha
Rodriguez qui pratique alternativement la peinture, la sculpture et
les installations se consacre exclusivement à son travail d’artiste.

Adepte des arts graphiques et du design, elle a longtemps travaillé le verre et la transparence et nourrit
une véritable passion pour les espaces urbains. Ses sculptures spatiales et résolument modernes font
l’objet d’un important travail de recherche au niveau des formes. Elle a obtenu de nombreuses 
récompenses dont le premier Prix lors de la biennale de sculpture de Guadalajara à Mexico en 2011.

Du vendredi 9 au dimanche 25 mars.

ODON,  ICI ET MAINTENANT
Guy Houdouin, artiste plus connu sous le pseudonyme d'odon, est un créateur insolite. Originaire du Mans,
il s'installe à Nogent dans le milieu des années 70, période à laquelle commence son travail autour du 
tressage, une technique rare dans le monde des arts plastiques. À partir de bandelettes de papier kraft
peintes, odon tresse la couleur et crée un univers de couleurs
entremêlées : des roues plates puis des immenses spirales,
les Nautiles, éclatantes de couleurs. Ses œuvres ont fait 
l’objet d’expositions dans le monde entier. Il est fait chevalier
dans l’Ordre des Arts et des Lettres en mars 2007.

Parallèlement à l’exposition au Carré des Coignard, des 
œuvres d’odon seront exposées dans divers endroits de la
ville : du 15 février au 22 avril à l’église Saint-Saturnin au 132,
Grande Rue Charles de Gaulle ; du 7 au 22 avril à la Maison
nationale des artistes au 14, rue Charles VII I

Du vendredi 6 au dimanche 22 avril.

Carré des Coignard – 150, Grande Rue Charles de Gaulle. Entrée libre, 
du mardi au vendredi de 15 h à 19 h, samedi et dimanche de 10 h à 12 h et de 15 h à 19 h.

Expositions  
au Carré des Coignard

Conférences 
sur l’art

CHARDIN, LE MAGICIEN (1699-1779)

Par Charles Gauthier-Guibert de la Réunion
des musées nationaux

Le XVIIIème siècle bourgeois apprécie les 
représentations des vertus bourgeoises.
L’honnête et paisible Jean-Siméon Chardin
sait que les objets qui l’entourent ont leur vie 
personnelle qui dépend de la vie morale des
êtres et que la vie morale des êtres reçoit le
reflet des objets. Chardin ne se contente pas
d’une imitation proche de la nature : il repeint
jusqu’à ce qu’il soit parvenu à cette rupture
de ton unique dans l’histoire de la nature
morte et qu’enfin il ait obtenu cet accord
magique qui l’a si singulièrement distingué.
La grande harmonie de consonances qui est
la sienne ne coule que de la main d’un grand
maître. 

Mardi 6 mars à 20 h 30.

LA FOLIE DANS LA PEINTURE 
OCCIDENTALE, DE LA RENAISSANCE 
À NOS JOURS

Par Marie-Louise Schembri de la Réunion
des musées nationaux

On peut aborder ce problème suivant trois
actes principaux : la folie du créateur, la folie 
de l’œuvre et le regard de l’artiste sur la folie
des hommes et du monde qu’ils façonnent.
Ou bien encore par le rapport entre 
inspiration, création et folie, ou alors les
représentations des folles passions, quand
ce ne sont pas les styles artistiques qui
deviennent fous : maniérisme, psychédélisme...
Marie-Louise Schembri parlera, entre autre,
de l’iconographie du carnaval, de la satire du
monde à l’envers, de l’artiste en bouffon, du
regard de l’artiste sur la folie meurtrière I

Mardi 3 avril à 20 h 30.

Carré des Coignard - 
150, Grande Rue Charles de Gaulle.
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DU 20 SEPTEMBRE au 7 octobre, la ville de Nogent présentera au Carré des Coignard la 4ème édition de la
biennale d’art contemporain intitulée Les arts au cœur de Nogent, au Carré des Coignard. 
La proposition artistique est avant tout fondée sur l’importance du papier comme médium nécessaire à
l’exploration de la pensée, dans notre société contemporaine. Cet appel à candidature prendra en 
compte les travaux des artistes dont les créations laissent une part centrale au papier comme élément
actif de la création par ses qualités de grain, sa veine, sa transparence ou son opacité, sa fragilité sa 
souplesse ou sa rigidité, sa déchirure, son absorption, son volume, mais surtout son identité et ses 
possibilités. Ne seront retenues que les candidatures dont le travail relève de cette thématique et 
s’inscrivant dans une pratique créative contemporaine. 
Les artistes plasticiens souhaitant participer à la biennale devront présenter un dossier comportant un
maximum de 15 œuvres (photos sur papier ou CD) et une note d’intention éventuellement accompagnée
de croquis, ainsi qu’un résumé de leur parcours artistique. Les artistes seront sélectionnés par un jury
présidé par Alain Fenet. 
Les artistes intéressés doivent demander un dossier d’inscription par courriel à culture@ville-nogent-
surmarne.fr ou par courrier (Hôtel de Ville, service culturel, Place Roland Nungesser 94130 Nogent-sur-
Marne). Le dossier complet devra être retourné au service culturel le vendredi 25 mai au plus tard I

Renseignements : service culturel - 01 43 24 63 70.

DU 9 AU 30 MARS, la Maison nationale
des artistes présente Résidents d’hier,
une exposition de photographies 
réalisées par Raymond Laboute.
Passionné de photo, Raymond
Laboute a travaillé pendant vingt cinq
ans à la Maison nationale des artistes,
il est devenu une figure emblématique
de ce lieu. Ces photographies 
retracent avec humanisme un pan de

l’histoire de la Maison. Le vernissage ouvert à
tous se déroulera le jeudi 8 mars à partir de 19 h
autour d’un cocktail dinatoire I

Maison nationale des Artistes 
14, rue Charles VII. Entrée libre.

L’EXPOSITION L’au-delà (des noms et
des choses) de Tamar Guimarães traite
du modus operandi de cette artiste 
d’origine brésilienne. Dans sa pratique,
Guimarães s’intéresse au sort des 
résidus culturels et historiques qui 
dérivent librement dans l’air du temps.
Mais plutôt que de tenter de retrouver
ou de reconstruire le passé, elle 
cherche à savoir comment les objets et
les idéologies voyagent à travers le
temps : comment ils changent, se 
corrodent, s’opacifient, se parent de
significations nouvelles, sont interpré-
tés de travers ou, pour certains, sont redécouverts et réinvestis de leur sens premier. Fruit d’une 
collaboration avec l’artiste danois Kasper Akhøj, ce nouveau projet, conçu spécialement pour cette 
exposition, tourne autour de l’histoire orale et écrite de la Maison d’art Bernard Anthonioz dont les 
dernières propriétaires furent les sœurs Jeanne et Madeleine Smith. Seront également exposées des
œuvres antérieures de Tamar Guimarães, jamais montrées en France, comme Canoas et The Work of the
Spirit (Parade), qui partagent toutes deux des procédés et des thèmes explorés dans ce nouveau travail I

Maison d’art Bernard Anthonioz - 16, rue Charles VII.  Du jeudi 22 mars au dimanche 13 mai, tous les jours sauf les
mardis et jours fériés, de 12 h à 18 h,  entrée libre. www.maisondart.fr

Résidents d’hier

DU 2 AU 20 AVRIL, la MJC Louis Lepage 
présente une exposition de photos d’arbres
remarquables réalisées par l’association
A.R.B.R.E.S. Autour de l’exposition, Georges
Feterman, président de l’association, animera
une conférence sur les arbres remarquables de
France le lundi 2 avril à 14 h à la MJC (entrée
libre) et une promenade à la découverte des
arbres remarquables de Paris le jeudi 4 avril
(sur réservation au 01 48 73 37 67) I

MJC Louis Lepage – 36, bd Gallieni.

Les arbres
remarquables

« CHAQUE ARTISTE a sa muse, qu'elle s'amuse,
use ou abuse. Elle inspire.... Mais qui est-elle ?
Comment est la vôtre ? ». Le concours d’arts
plastiques "Prix du public Arts Liés 2012" est
ouvert à tous à condition de respecter le thème
et d'adresser les œuvres le dimanche 10 juin au
plus tard à l'association Arts Liés. Les votes du
public en faveur de l’œuvre la plus attrayante se
dérouleront du 25 juin au 1er juillet lors de 
l'exposition à la Maison nationale des Artistes I

Arts liés : 65, rue Parmentier. Tél : 06 81 31 17 04.

Prix du public Arts Liés

« Les arts au cœur de Nogent » :
appel à candidatures

L’au-delà 
(des noms et des choses)

The Work of spirit (Parade) 2011
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LE CONSEIL de quartier Le Bois – Porte de
Nogent organise pour la 3ème année consécutive
un concours photo amateur réservé aux 
personnes résidant à Nogent ou à proximité et
souhaitant représenter leur quartier en images.
Les participants devront choisir parmi les 
catégories suivantes : photo la plus 
représentative du quartier, la plus originale, la
plus élaborée techniquement ou bien la photo
illustrant un geste familier ou au travail. Pour
participer, il suffit d’adresser vos clichés sous
format papier A4 et légendés (titre, lieu 
représenté, coordonnées complètes de 
l’auteur) à l’adresse suivante : Pavillon des
élus, Concours photo, 95 rue des Héros
Nogentais 94130 Nogent-sur-Marne. Attention,
la date limite pour participer est fixée au
mardi 15 mai inclus. Les gagnants seront 
désignés par un jury lors de la remise de prix
qui se déroulera le dimanche 3 juin à 17 h 30 I

Atelier de mosaïque
L’ATELIER Carpe Diem animé par Laetitia
Vertaldi, décoratrice et mosaïste d’art, propose
des cours de mosaïque pour enfants et adultes
le lundi de 14 h 30 à 16 h 30, le mercredi de
10 h à 11 h 30 et le vendredi de 17 h à 18 h 30
(cours d’essai gratuit) à l’espace Marie Curie.
L’atelier organise des stages pour les enfants
pendant les vacances scolaires et des stages
à la carte pour les adultes I

Renseignements : Laetitia Vertaldi 
au 06 63 93 35 91 - vertaldi.laetitia@neuf.fr

LE MUSÉE organise un stage d’arts plastiques
du 16 au 20 avril, de 10 h à 12 h, sous la houlet-
te de l’artiste peintre Leïli Monnet. Tous les
niveaux et tous les âges (à partir de 6 ans) sont
bienvenus : la taille du groupe limitée à 8 partici-
pants permet à l’artiste de donner des conseils
à chacun. La participation au stage est de 50 €
(tarif dégressif en cas de participation multiple
au sein d’un même foyer : 30 € pour la 
2ème personne et 20 € pour la 3ème et suivantes) I

Renseignements et inscriptions : 01 48 75 51 25.

EN EFFET, c’est statistiquement au mois d’avril ou de mai 2012 que le 100 000ème visiteur du musée
devrait franchir la porte de l’établissement depuis sa réouverture en 1995 au 36 boulevard Gallieni.
Créé en 1962 par la volonté de quelques érudits locaux et alors situé en l’Hôtel des Coignard, le
musée municipal de Nogent-sur-Marne s’attache à faire connaître l’histoire de la ville. Il s’installe en
1995 au 36 boulevard Gallieni au-dessus de la bibliothèque municipale. Son champ thématique 
s’élargit aux bords de Marne et à la région parisienne. Les expositions temporaires qu’il organise
régulièrement lui ont permis d’élargir et de fidéliser son public. 
De nombreux partenariats avec les écoles sont mis en place pour des visites en lien avec l’Histoire,
d’autres sur le thème de l’eau à caractère plus technique, mais aussi des visites, toujours plus 
nombreuses, dédiées à l’observation et à la pratique artistique. 2011 a été une année record pour la
fréquentation du public scolaire, qui représente plus de 5 000 entrées sur un total de 8 000. Les 
visiteurs "individuels" viennent le plus souvent des communes limitrophes pour découvrir les 
expositions temporaires.  Certains Nogentais ne connaissent pas encore leur musée… Allez-y ! 
Si vous êtes le 100 000ème visiteur, une surprise vous y attend... I

Le musée fêtera bientôt   
sa 100 000ème entrée !

Une nouvelle toile au musée
C’EST LE QUATRIÈME tableau de Joseph-
Ferdinand Gueldry (1858-1945) qui 
intègre la collection du musée de Nogent.
Ce peintre fut l’élève de Gérôme à l’École
des Beaux-arts de Paris. Grand amateur
de sports nautiques, il a installé son 
atelier à Bry-sur-Marne, où il a peint de
nombreuses scènes des bords de la 
rivière dans les années 1880 et 1890.
Le tableau intitulé Scène de canotage à
Bry-sur-Marne représente une scène de
promenade, peut être familiale, sur la
Marne, entre les villes de Nogent, Bry et Le
Perreux-sur-Marne. Les personnages 
naviguent sur une yole, dite aussi "canot des familles", nom qui en dit bien l'usage. Les maisons de la
berge, à gauche du tableau, sont identifiées et permettent de situer le point de vue du peintre en plein
milieu de la rivière, à quelque distance du pont de Bry. Les historiens de l’aviron consultés pour analyser
cette scène affirment que Gueldry est un fin observateur des postures et gestes des pratiques 
nautiques. Les positions des avirons sont désynchronisées : il s'agit probablement d'une situation de
"cafouillage", dite aussi de "fausse pelle". Il est vraisemblable que le canot entame un virage sur la droite,
peut être en vue d'un accostage. C'est ce que laisse supposer la position du personnage assis à l'avant,
prêt à amortir un éventuel choc de l'étrave avec la rive. Le personnage debout, les mains sur les hanches,
dirigerait la manœuvre. 
Pour cet achat, la Ville a obtenu une participation du FRAM (Fonds Régional d'Acquisitions des Musées) I

Concours photo : 
à vos objectifs !

Stage d’arts plastiques



Les plaisirs de la table

191, avenue Pierre Brossolette - Le Perreux-sur-Marne - Réservations : 01 43 24 17 16  - restaurant-dar-salam.fr

Dar Salam - Gastronomie marocaine
Le restaurant Dar Salam (maison de la paix) vous accueille au Perreux-sur-Marne dans un 
authentique cadre oriental pour voyager le temps d'un repas. Vous dégusterez les meilleurs plats
de la cuisine marocaine servis avec la courtoisie que le Maroc a de tout temps su réserver à ses
invités. À la carte, tagines, couscous, pastilla et pâtisseries vous séduiront par leurs goûts,
saveurs et parfums. Salles privatives pour repas de famille ou d’affaires. Service voiturier.

25, rue Paul Bert - 01 48 76 65 93 - Parking à proximité (10 m).

Le 25 - Restaurant oriental
Le restaurant vous accueille à deux pas du centre-ville et vous propose une cuisine orientale dont
la spécialité du chef : le couscous Sahraoui (épaule d’agneau rôtie au four). Un choix de plats
variés avec poissons, grillades, tagines est présenté. Les plus gourmands se laisseront tenter par
les pâtisseries orientales ou la coupe délice. Le restaurant accueille également les séminaires, les
repas d’affaires ou de famille.

Angle rue des Héros Nogentais et rue André Pontier - Tél. : 01 70 25 47 09
Ouvert du lundi au samedi. Fermé le dimanche.

Le Garden - restaurant Coréen
Proche des Arcades, le Garden vous accueille dans un cadre élégant à l’ambiance zen. Le côté 
original du restaurant : les tables équipées de leur propre barbecue avec hotte. Le chef Coréen 
prépare les plats avec des produits frais. Découvrez le Ossam Boulgogul (porc mariné avec bœuf,
calamars et crevettes) ou le Zaptché (vermicelles sautées aux légumes et bœuf). Plusieurs 
formules : à la carte et menus midi/soir sont proposées ainsi qu’un grand choix de thés coréens
en gelée. Une bonne adresse pour s’évader et s’initier aux saveurs de la cuisine coréenne colorée.
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DANS LE CADRE de la semaine de la
Francophonie, l’association Val-de-Marne
Québec organise la traditionnelle dictée franco-
phone le jeudi 22 mars à 18 h dans le salon
d’honneur de l’Hôtel de Ville et le vendredi 23
mars à 17 h 15 au 100, bd Foch au Perreux. Une
remise de prix sera organisée pour l’ensemble
des participants. Le lauréat sera en compétition
avec les lauréats régionaux, le finaliste adulte se
verra offrir deux billets pour le Québec I

Frais de participation : 5 €. Gratuit pour les adhérents
de Val-de-Marne Québec.
Renseignements : 01 43 24 34 66.

TIDOM TIDAME, SPECTACLE PETITE ENFANCE
Avec Isabelle Gouzou de la Compagnie
Histoires de Sons 
Des histoires sonores pour la petite enfance. Deux
baguettes de balafon, Tidom et Tidame, sur un petit
bout de bois. Une conteuse joueuse au milieu des
enfants et les baguettes s’envolent ! 

Samedi 10 mars à 10 h 15, 11 h 15 et 16 h 15. 
Pour les 6 mois-3 ans. Réservation sur place ou par téléphone, dans la limite des places disponibles.

HEURE DU CONTE
Les conteuses de l’Âge d’or raconteront aux enfants de 7 à 10 ans des histoires autour des Parfums,
senteurs et autres odeurs.

Samedi 17 mars à 11 h.  Réservation sur place ou par téléphone, dans la limite des places disponibles.

PARTIR AVEC MARIE-BERTHE FERRER ET PATRICK BARD, 
DOCTEURS ÈS ROUTOLOGIE
Ophélia Bard et Daniel Denécheau de la compagnie du Sauveterre 
présentent une lecture musicale aux accents mexicains… Une apologie de
l’errance de par le monde. Avec des extraits des romans de Patrick Bard, ses
engagements et ses colères. 

Vendredi 30 mars à 20 h.  Public ados et adultes.

LES SACAHISTOIRES
Par Lili Caillou, conteuse pour petites oreilles
Un pliage origami, une marionnette, une comptine, des formulettes, des objets
insolites qui s’animent le temps d’un conte… Des petits contes en chansons
qui changent au gré des envies et des saisons.

Samedi 7 avril à 10 h 30 et 11 h. 
Réservation sur place ou par téléphone, dans la limite des places disponibles.

CLUBS DE LECTURE
Livres & vous pour les ados et adultes le samedi 24 mars à 10 h 30.
Papot’ livres pour les 8-12 ans le samedi 31 mars à  11 h.
Les Bouquinades pour les ados et adultes le jeudi 5 avril à 14 h 30 I

Entrée libre.

Bibliothèque municipale Cavanna - 36, bd Gallieni. 
Tél : 01 48 73 14 62. www.bibliotheque-nogentsurmarne.fr

Spectacles et contes   
à la bibliothèque Cavanna

EN MARS-AVRIL, LA BIBLIOTHÈQUE CAVANNA INVITE LES NOGENTAIS À DE NOUVEAUX

RENDEZ-VOUS GRATUITS POUR TOUS LES ÂGES. FAITES VOTRE CHOIX PARMI LES 

SPECTACLES, CONTES ET CLUBS DE LECTURE.

Dictée francophone

À SEULEMENT 15 ans, Claire Pilidjan
qui réside à Nogent vient de publier
son premier roman Le voile du 
crépuscule dans lequel elle fait déjà
preuve d’une maîtrise littéraire
impressionnante. L’ouvrage raconte
l’histoire d’Ann qui, suite au décès
de son mari, a choisi de s’installer
comme servante au Dark Stones
Manor, au service de l’aimable mais taciturne
Lord Stephen, qui n’aura de cesse de percer le
mystère qui pousse cette jeune femme à 
s’infliger une telle retraite. Claire Pilidjan livre ici
un roman à l’ambiance romantique que la
mélancolie habite I

Le voile du crépuscule, Société des écrivains.

Claire Pilidjan, 
jeune talent littéraire

Dédicace chez Arthur
VENEZ à la rencontre de
Jean-Louis Fournier à
l’occasion de la parution de
son dernier ouvrage Veuf.
Après Où on va papa, 
Jean-Louis Fournier livre à
nouveau avec brio et 
légèreté un roman touchant et saisissant à 
partir d’un drame personnel I

Librairie Arthur - 5, rue Charles VII. 
Samedi 17 mars à partir de 15 h 30. 
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7ÈME FESTIVAL DES JEUNES CRÉATEURS
DU 6 AU 31 MARS, LA MJC PRÉSENTE LA 7ÈME ÉDITION DU FESTIVAL DES JEUNES CRÉATEURS

QUI MET À L’HONNEUR DES ARTISTES EN DEVENIR DE NOGENT ET DES ENVIRONS.

SALON DES JEUNES CRÉATEURS
Exposition de jeunes artistes plasticiens (sculptures, gravures et peintures) sélectionnés suite à l’appel à
candidatures. Le vernissage avec remise des prix aura lieu le vendredi 30 mars à 19 h en entrée libre.

Du 6 au 31 mars.

MISE EN LUMIÈRE D’UNE COMPAGNIE
L’édition 2012 mettra en lumière le travail de la compagnie nogentaise La petite robe noire spécialisée dans
la production et la diffusion de spectacles vivants. Emmanuelle Coutelier, directrice artistique et 
comédienne, fera des lectures. 

Vendredi 9 mars à partir de 19 h.  Entrée libre.

ZOOM SUR DE JEUNES CINÉASTES
La MJC présentera les travaux de plusieurs jeunes cinéastes du CCA Imago, du club photos et vidéo du
Perreux et du collectif Kobol’art. 

Vendredi 23 mars à 20 h.  Entrée libre.

SPECTACLE JEUNES TALENTS
Le festival se clôturera par la soirée des jeunes talents consacrée cette année aux cultures urbaines
(danse hip hop, rap, slam, etc.).

Samedi 31 mars à 20 h 30.   Tarifs : 5 € sur place, 3 € en prévente.

SOIRÉE FREE-STYLE VIDÉO
En prélude au festival Autour du Court en juin prochain, la MJC organise une
soirée free-style vidéo au cours de laquelle chacun est invité à proposer son
court métrage, amateur ou professionnel, pour une projection en direct. Les
films d’une durée de 10 minutes maximum et tous styles confondus (clip, 
fiction, animation, etc.) doivent être présentés sur support DVD. Les films
seront soumis aux votes des spectateurs et le gagnant recevra le prix spécial
free style vidéo lors de la soirée de clôture du festival le samedi 2 juin. 

Vendredi 4 mai à 20 h.  Entrée libre.

STAGES DE PÂQUES
Du 16 au 28 avril, la MJC propose une large palette d’activités à destination des
2-17 ans. Pour les tout petits seront proposés des stages d’éveil créatif et à la
gymnastique. Les plus grands auront le choix entre mime, robotique, arts 
graphiques, récup’ végétale, théâtre d’improvisation et guitare d’ensemble, etc I

Renseignements et inscriptions auprès de la MJC.

MJC Louis Lepage : 36, bd Gallieni. Tél : 01 48 73 37 67.

POUR FÊTER la fin de l’hiver, l’association ACIA
organise son traditionnel bal de printemps le
samedi 24 mars salle Émile Zola. Quatre stages
de danse se dérouleront l’après-midi : zumba à
14 h, salsa à 15 h, rock à 16 h et valse à 17 h.
Puis, de 19 h à minuit, place à la fête avec un 
bal animé par l’orchestre Les Jack’s et des 
démonstrations de danse I

Salle Émile Zola.  Samedi 24 mars. 
Réservation obligatoire (avant le 17 mars) : 
06 99 61 05 51 ou sur le site www.acia.asso.fr. 
Tarifs : 10 € (1 stage), 16 € (2 stages), 
25 € (4 stages ou 2 stages et bal), 
30 € (4 stages et bal), 12 € (bal et une boisson).

Bal 
de printemps

BONNE NOUVELLE pour les amateurs du
Festival de l’Oh ! Suite à la défection d’une
ville voisine, le Conseil général du Val-de-
Marne a demandé à Nogent de faire partie
des villes partenaires de l’édition 2012.
Rendez-vous est pris le week-end des 12 et
13 mai au port de plaisance pour une 
nouvelle édition du festival sur le thème des
crues. Le musée présentera une exposition
sur la crue de 1910. Un week-end très animé
en perspective... Le programme complet dans
le numéro de mai I

Le Festival de l’Oh
fera escale à Nogent

En mars-avril, Les Ambiances
Musicales lance l’opération 
vinyles ! Si vous souhaitez vous
débarrasser de vos anciens 
33 tours (jazz, blues, rock, pop,

soul music), l’association se 
propose de les reprendre I

Renseignements : 06 76 81 08 72.

Opération 
vinyles

La création sous toutes
ses formes à la MJC  
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Concerts 
à Saint-Saturnin

LA VILLE de Nogent recherche deux groupes amateurs pour se produire sur la scène du théâtre d’eau
du port de plaisance lors de la Fête de la Musique, qui aura lieu le jeudi 21 juin. Les personnes 
intéressées doivent se faire connaître auprès du service événementiel le lundi 19 mars au plus tard.

Une demande écrite précisant le nom d’artiste ou de groupe, le style musical, les coordonnées 
(y compris courriel) et un enregistrement sont à déposer au service événementiel (4, rue du 
maréchal Vaillant) ou à envoyer par courrier à l’adresse suivante : Hôtel de Ville, service 
événementiel, place Roland Nungesser 94130 Nogent-sur-Marne I

Contact : Michèle Watteau au 01 43 24 63 94 – evenements@ville-nogentsurmarne.fr

Fête de la Musique :  
appel à candidatures 

ENSEMBLE MIRA VOCES
L’ensemble Mira Voces, solistes et orchestre,
mettra la musique italienne à l’honneur avec
une interprétation de Salve Regina de Jean-
Baptiste Pergolese ainsi que Stabat Mater et
concerto La Notte de Vivaldi. Avec Vincent
Darras, contre-ténor ; Jérôme Joubert à la flûte
à bec et Séverin Treille à la direction musicale.

Dimanche 18 mars à 16 h.

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE CLICHY
L’Orchestre symphonique de Clichy, qui avait
donné un superbe concert l’an passé, revient à
Nogent le samedi 31 mars. Au programme, des
concertos d’Antonio Vivaldi et d’Alessandro
Marcello, et la symphonie n°4 (dite l’Italienne)
de Félix Mendelssohn. Un beau symbole 
musical pour accompagner les derniers 
aménagements de la Petite Italie…

Samedi 31 mars à 20 h 30. 
www.symphonique-clichy.asso.fr

CONCERT FRANCO-ALLEMAND
L’association Les Violons de Bry s’engage à nou-
veau dans un projet franco-allemand de grande
envergure. Après avoir donné conjointement La
Messe en l’honneur de Sainte Cécile de Charles
Gounod en 2009, 150 jeunes musiciens et leurs
professeurs interprèteront sous la direction de
Pascal Oddon, co-fondateur des Violons de Bry
et Ambrus Zoltan, chef des chœurs allemands le
Magnificat de John Rutter I

Dimanche 1er avril à 15 h 30. 

Église Saint-Saturnin - 132, Grande Rue Charles de
Gaulle.  Entrée libre, libre participation aux frais.

HOMMAGE À JULES MASSENET (1842-1912)
À l’occasion du centenaire de la mort de Jules
Massenet, le conservatoire organise une soirée
consacrée à ce célèbre compositeur et animée par
sa petite-fille en personne.

Vendredi 30 mars à 19 h,  salle Bach.

AUDITIONS DES ÉLÈVES
Partagez un moment musical convivial en assis-
tant aux auditions des élèves à partir de 19 h salle
Bach : "pages du répertoire" (cycle 3) le vendredi 
9 mars, "adultes" le vendredi 16 mars, "concertistes
en herbe" (cycle 1) le vendredi 6 avril I

CONCERT DES PROFESSEURS
Les professeurs du conservatoire interpréteront un
concert autour du thème "contes et légendes"

Samedi 10 mars à 20 h 30,  salle Bach.

LE CONSERVATOIRE FÊTE LE PRINTEMPS !
Le conservatoire invite le public à un spectacle des
adolescents des cours de théâtre à l’occasion du
Printemps des poètes puis à un grand bal de 
printemps où toutes les musiques seront à l'honneur.

Samedi 17 mars,  salle Émile Zola. 
Spectacle à 17 h, bal à 20 h 30. 

CONCERT "POISSON D'AVRIL"
Une multitude de surprises musicales pour
découvrir les élèves comme vous ne les avez
jamais vus !

Mardi 27 mars à 20 h 30,  La Scène Watteau. 

SOIRÉE RENAISSANCE
Au programme de cette soirée chaleureuse : des
contes de la renaissance et des airs de l’époque
interprétés par les élèves des cours de chant qui
seront accompagnés au luth.

Vendredi 23 mars à 19 h,  salle Bach. 

Les prochains rendez-vous       
du conservatoire

Entrée libre, sur réservation. Conservatoire Francis Poulenc : 150, Grande Rue Charles de Gaulle. Tél : 01 48 71 64 20.



Les plaisirs de la table

Place Sainte-Anne (117, Grande Rue) - Tél. : 01 48 75 78 23
Ouvert du lundi au samedi de 10 h à 23 h. Fermé le mardi soir et le dimanche

Le Nogentais - Terrasse extérieure
Situé en centre-ville, place Sainte-Anne, le Nogentais vous accueille dans un cadre cosy ou sur 
sa terrasse ensoleillée, calme et intime. Plats du jour et carte sans cesse renouvelée révèlent des 
surprises salées ou sucrées, comme le foie gras maison, le tartare de saumon et de mangue, la
gaufre au beurre salé ou encore la tarte Tatin maison. Côté vins, le restaurant propose un large
éventail de crus français et étrangers.

20, boulevard de Strasbourg - Tél. : 01 48 76 37 75 - Ouvert tous les jours 
de 12 h à 15 h  et de 19 h à minuit (service cuisine jusqu’à 22 h 30).

Le Marrakech
Le Restaurant le Marrakech vous accueille dans un cadre typique oriental. La chef cuisinière, 
originaire d’Agadir vous propose une cuisine orientale faite maison aux multiples saveurs. Parmi
les spécialités, le couscous boulettes faites maison, la tajine Berbère d’agneau aux 7 légumes,
mais aussi les pastillas, les brochettes… Des menus (plat/dessert ou entrée/plat/dessert) et un
menu enfant sont aussi proposés ainsi qu’un grand choix de plats à la carte...
Réservation pour fêtes familiales, repas entreprises.
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60 artistes 
au Salon de Bry

LAGRIMA LATINA, CRÉATION
Jean-Marie Machado et l’Orchestre Danzas
« Aujourd’hui dans mon pays de vie, ma ville du Perreux, et ma région de cœur,
la Bretagne, je mets en musique un monde de croisements et de fraternité. Je
suis comme un poète passeur de sons, d’émotions chantées à fleur de peau,
à fleur de vies. » Jean-Marie Machado

Mardi 13 mars à 20 h 30,  Grand Théâtre.

DIAPHANE, CHORÉGRAPHIE HERVÉ DIASNAS
Depuis dix ans, la Compagnie d’Hervé Diasnas développe un axe de
recherche de vols chorégraphiques (21 pièces à ce jour, jusqu’à 
23 interprètes) et mène un travail d’écriture aéroterrestre avec la
Compagnie Motus Modules, spécialiste en danse aérienne. En partenariat
avec le Centre de développement chorégraphique du Val-de-Marne I

Jeudi 5 et vendredi 6 avril à 20 h 30,  Grand Théâtre.

Centre des bords de Marne – 2, rue de la Prairie (Le Perreux). Réservations au 01 43 24 54 28. www.cdbm.org

Danse et musique   
au Centre des bords de Marne

Bateau 
sur Marne

EMBARQUEZ à bord du Francilien pour une 
croisière animée par l’Office de Tourisme de la
Vallée de la Marne. Une façon originale et
ludique de découvrir la faune, la flore et 
l’histoire des bords de Marne au fil de l’eau. Cet
événement est organisé par la ville du Perreux-
sur-Marne dans le cadre de la 10ème édition
nationale de la Semaine du Développement
Durable I

Dimanche 25 mars. Départs à 14 h, 15 h 15 et 16 h 30
depuis le port de Nogent. Inscription indispensable
(places limitées) sur www.leperreux94.fr

Deux artistes perreuxiens     
   à découvrir
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LE SALON de Bry organisé
par l’Association des
Artistes Bryards avec le
soutien de la Ville de 
Bry-sur-Marne rassemblera
les œuvres (peintures,
sculptures, photographies)
d’une soixantaine d’artistes
de Bry et des communes
voisines dans le presti-
gieux Hôtel de Malestroit.
Les invités d’honneur de cette 8ème édition
sont Christian Rouchouse, président de 
l'association des artistes de la Bastille, 
Adine Sagalyn, Gilles Magnin et Étienne
Revault, photographes, et Alexandre Mijatovic,
sculpteur. Les thèmes retenus pour cette 
8ème édition sont "mémoires, traces, identités,
humanité " I

Exposition du vendredi 9 au dimanche 25 mars.
Entrée libre du mardi au vendredi de 10 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h et le week-end de 10 h à 13 h 
et de 15 h à 18 h 30. 
Hôtel de Malestroit 
2, Grande Rue Charles de Gaulle à Bry-sur-Marne.

Renseignements : Catherine Vigier (présidente) 
au 09 66 41 74 08.

YANNICK CHARON
Peintre et graveur, Yannick Charon enseigne le dessin
et la peinture aux enfants et aux adultes dans le
cadre de l’association des Quatre Saisons. Pendant
plusieurs années, elle a conté au sein de l'association
du « Bateau Livre » à la Médiathèque, dans les 
crèches et écoles. Pour le Printemps des poètes

EN MARS, LA MÉDIATHÈQUE DU PERREUX

EXPOSE LES ŒUVRES DE DEUX ARTISTES

LOCAUX, PASCAL LE NAUTROU ET YANNICK

CHARON.

PASCAL 
LE NAUTROU
Diplômé des "Arts
déco", Pascal Le
Nautrou mène une
carrière de directeur
artistique et de
directeur de création
dans des agences

de publicité françaises et internationales. En 1995,
il développe une forme d’illustration encore peu usi-
tée en France : la pâte à modeler. Il collabore depuis
avec la presse hebdomadaire, les publications pour
la jeunesse, la publicité. Il continue la peinture et,
depuis 2011, réalise des dessins – les « Zinzins »
dans un style proche de la gravure.

2012, elle compose un recueil de poèmes et de
tableaux en peinture et collages intitulé Dans mon
jardin, plus spécialement destiné aux tout-petits. 
Pour en savoir plus : http://yannick.charon.free.fr I

Exposition du 2 au 31 mars.  Médiathèque municipale
70 bis, avenue Ledru-Rollin (Le Perreux) - 01 48 71 38 57
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DANS LE CADRE de la convention tripartite entre l’INSEP, la Ville de Nogent et l’Éducation nationale, les
élèves des écoles primaires publiques ont le privilège de l’accès aux équipements de l’Institut National
du Sport, de l’Expertise et de la Performance. Le 24 janvier dernier, les élèves de CM1 de la classe de
Mme Frojet (école Val de Beauté) ont participé à une course d’orientation dans le grand stade couvert.
Cette action était encadrée par Mathieu Thorel, judoka, et Nicolas Sauvaire, lutteur, tous deux sportifs de
haut niveau. Le premier validait là l’obtention de son BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation et du sport), le second ayant obtenu ce même diplôme à Nogent en novembre dernier au
Stade sous la Lune, lui aussi sous la tutelle de Jean-Marie Alleon, ETAPS de la Ville de Nogent. Il est à
noter que dans le cadre de cette convention, ce type de projet est étendu à un par école et par 
éducateur sportif de la Ville. Il permet aux sportifs de haut niveau de réaliser le nombre d’heures 
suffisantes au contact des enfants, en vue de l’obtention d’un diplôme qui leur permettra, au terme de
leur carrière sportive, d’accéder à la vie professionnelle dans le domaine de l’enseignement du sport.

L’Encou    
change de président
DEPUIS le 15 décembre dernier, Olivier
Burgun succède à Jean-Luc Merchadier à la
présidence de l’Encou, célèbre club d’aviron
nogentais. Rameur depuis 23 ans et membre
du comité de direction depuis 7 ans, Olivier
Burgun s’est fixé comme objectifs de 
poursuivre le renouveau de l’Encou dans le
domaine du haut niveau dans le sillage de la
section féminine qui brille depuis plusieurs
années et d’offrir aux rameurs des conditions
d’entraînement optimales I

LA DERNIÈRE version du logo
du Judo Kano Club de Nogent

avait vécu. Le club de judo
nogentais, qui compte plus de 

400 pratiquants et propose des cours de judo,
jujitsu et bébégalipette, en a donc inauguré 
un nouveau en cette deuxième saison 
d’entraînement à l'espace David Douillet. Un
logo décliné en écusson que les pratiquants de
la discipline inventée par Jigoro Kano arborent
désormais fièrement sur leur judogi I

http://jkcnogent.free.fr

Rendez-vous
sportifs

DU 16 AU 20 AVRIL, le service Sport-Jeunesse
organise un stage multisports pour les 
6-16 ans avec des activités encadrées par des
éducateurs sportifs et en partenariat avec des
associations locales. La participation au stage
est de 30 €. Ne manquez pas non plus les deux
derniers rendez-vous Sport en famille avant
une reprise en septembre les dimanches 11 et
25 mars, de 14 h à 18 h, au gymnase Leclerc et
à la salle Charles de Gaulle (70, Grande Rue
Charles de Gaulle). L’entrée est libre, se munir
d’une pièce d’identité I

Renseignements : Service Sport-Jeunesse – 
6, avenue Smith Champion. Tél : 01 41 95 52 21.

À la rencontre  
des champions de l’INSEP

Frédérique 
JOSSINET, 
Lucie DECOSSE,
Mathieu THOREL,
membres de 
l’équipe de
France de Judo.

La journée s’est poursuivie par la découverte des installations exceptionnelles placées au cœur du bois
de Vincennes, avec notamment le pôle judo, le pôle lutte, les salles d’entraînement de gymnastique, de
GRS (gymnastique rythmique et sportive) et de musculation. La visite a évidemment été accompagnée
de la rencontre de pensionnaires, qui se sont gentiment prêtés au jeu en présentant leurs disciplines
respectives, en répondant aux questions des élèves et même en signant quelques autographes.
Mathieu Bataille (médaillé d’or par équipe au dernier championnat du monde), Lucie Decosse (triple
championne du monde, vice championne olympique) et Frédérique Jossinet (vice-championne 
olympique, plusieurs médailles européennes et mondiales) ont communiqué aux élèves leur passion
du judo. Ceux-ci ont ensuite pu assister à l’entraînement de l’équipe de France de lutte gréco-romaine.
Une diététicienne spécialisée dans le sport est intervenue pour donner aux enfants des conseils 
concernant leur alimentation. Cette riche matinée s’est terminée par un pique-nique, pris en regardant
les athlètes s’entraîner. Un vrai programme de champion ! I

Un nouveau logo
pour le JKC



DIMANCHE 25 mars aura lieu la 21ème édition du semi-marathon et 10 kilomètres du Val-de-Marne
organisés par le Comité départemental d’athlétisme du Val-de-Marne en partenariat avec l’UAI
Nogent et la Ville. Cette course très appréciée pour son parcours plat et roulant avec ses longues
lignes droites a rassemblé l’an dernier plus de 2 000 coureurs.

Cette année, les participants se donneront rendez-vous au square d’Yverdon à 9 h 15 pour le départ
du semi-marathon et à 11 h 15 pour celui des 10 km. Ils s'élanceront ensuite vers le pont de Joinville
puis reviendront par le pont de Bry, les quais du Perreux avant de rentrer sur le stade sous la Lune
pour l'arrivée (deux boucles pour le semi-marathon et une pour le 10 km). Les résultats dans le 
prochain numéro !

COMMENT S’INSCRIRE ?
Les épreuves sont ouvertes à tous, licenciés ou non, sur présentation d'un certificat médical. Tous les 
renseignements et bulletins d'inscription peuvent être retirés sur le site du Comité départemental 
d’athlétisme : www.athle94.org ou par courriel à cda94@club.fr I

L’ACB gagne du terrain
GRÂCE À l’agrandissement de son terrain situé
entre la piscine et le stade sous la Lune – Alain
Mimoun, l’Amicale Club des Boulistes (ACB) de
Nogent offre à ses 120 licenciés des conditions
de pratiques optimales. Cette nouvelle aire de
jeu va également permettre au club d’organiser
des championnats départementaux et d’initier à
la pétanque les classes de CM1 et CM2 dans le
cadre de l’opération de prévention Drogue, tabac
j’en veux pas. L’ACB Nogent
souhaite s’inscrire dans une
action pérenne auprès du
service Sport-Jeunesse afin
de promouvoir des actions
pédagogiques et sportives,
notamment auprès des jeunes. Dans cet 
esprit, le club profitera de la manifestation Stade
en fête le 12 mai prochain pour ouvrir ses 
installations aux Nogentais désireux de 
s’essayer à cette activité I

Renseignements : Carol Lanzenberg – 06 60 71 58 11.
Courriel : philbach@numericable.fr

Cours de team gym 
NOUVELLE section du Réveil de Nogent Gym, la
team gym est une discipline ludique qui se 
pratique en équipe de 6 à 12 gymnastes âgés de
12 ans minimum. Les gymnastes, filles ou 
garçons, doivent effectuer une combinaison 
de différents exercices : un mouvement 
d'ensemble au sol, un passage en cascade au
mini trampoline et au saut de cheval et trois
passages en cascade au tumbling (piste 
d’acrobatie). Les entraînements ont lieu le
samedi de 14 h à 16 h au gymnase Chanzy. Le
Réveil de Nogent Gym propose également des
cours de gymnastique féminine aux agrès, baby
gym, pilates, gymnastique d’entretien adulte et
self defense. Le cours d’essai est gratuit I

Toutes les infos sont disponibles sur le site
http://reveil.nogent.gym.free.fr/.

DES AÏKIDOKAS de tous âges et de tous niveaux, du débutant à la ceinture noire 3ème dan, ont participé
au premier stage organisé par l’Aïkido Nogent le dimanche 11 décembre à l’espace David Douillet. Au
cours de ce stage, les participants ont pu se préparer aux prochains passages de grade en révisant les
techniques exigées pour chaque niveau et profiter des conseils de Patrick Belvaux, professeur diplômé
de l’Aïkikaï de Tokyo. L'Aïkido étant un art ayant pris
naissance au pays du soleil levant, l'association
nogentaise a désiré faire un geste en direction des
sinistrés du tsunami. Durant ce stage gratuit pour
ses adhérents, une quête spontanée a été faite et la
somme recueillie a été remise à l'ambassadeur du
Japon - lui même aïkidoka - à destination de la 
Croix-Rouge locale.

Un bel exemple de solidarité de la part de l'Aïkido
Nogent, association créée en 1974, qui propose
chaque semaine des cours pour enfants, ados, 
adultes, ainsi qu’un cours d'armes et une section
spécifique aux gradés à l’espace David Douillet I

Toutes les infos sur www.akdn.fr

Top départ du semi-marathon 
du Val-de-Marne

L’Aïkido Nogent solidaire
avec les sinistrés du Japon
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COMMUNICATION DU MAIRE

Le projet de Centre d’affaires Nogent-Baltard
Jacques J.P. Martin a informé le Conseil municipal
de l’état d’avancement du projet pour lequel la
société Eiffage a confirmé le maintien de son
engagement. Le maire a souhaité répondre aux
accusations publiques portées par l’association
Nogent-Démocratie. Un document faisant une
mise au point a été distribué aux conseillers.

Rappel 
Les six permis de construire du projet 
Nogent-Baltard ont été signés le 7 décembre
2011. Ils étaient affichés par Eiffage le 15
décembre. Le 20 décembre, l’association
Nogent-Démocratie déposait 3 recours gracieux
contre les 6 permis de construire en demandant
leur annulation. Ces recours portent principalement
sur trois critiques : dépassement de la SHON*
autorisée par la déclaration de projet ; dépassement
des hauteurs autorisées par la déclaration de

projet ; sous-dimensionnement du stationnement.
Trois autres points font l’objet d’un recours 
contre la déclaration de projet : la perspective
Baltard, le logement social et l’équipement
public.
Le maire a affirmé que les 6 permis de construire
respectent les critères de la déclaration de projet
adoptée lors du conseil municipal du 18 octobre
2010 et que ceux de la zone plan-masse répondent
en tout point au règlement d’urbanisme en
vigueur sur le périmètre. 
Il a rappelé que Michel Gilles avait envoyé aux
conseillers et à d’autres Nogentais les textes 
des recours gracieux et ceux destinés à être
déposés début février devant le Tribunal
Administratif de Melun, sans tenir compte de la
suite qu’il comptait donner aux recours gracieux.
Or, le maire souhaite privilégier le débat.
Pour établir un dialogue constructif, Jacques J.P.
Martin a déclaré à Eiffage qu’il était disposé à
écouter les propositions pour qu’elles soient 
examinées avec la volonté de trouver un accord.

« Au regard du long processus d’élaboration 
du projet urbain, mais aussi des nouvelles 
orientations en matière d’urbanisme issues 
de la révision en cours du SDRIF et des 
contraintes, en matière de construction de 
logement (notamment social), que les contrats
de développement territorial imposent, des 
évolutions sont possibles. Eiffage et ses 
architectes ont reçu l’accord pour que soit 
étudiée, une mutation de la résidence hôtelière
en logement social du type PLS** et de revoir le
volume et les façades du bâtiment situé entre
l’hôpital Armand Brillard et l’école Victor Hugo.

Concernant les équipements publics, je confirme
la réalisation d’une crèche d’entreprise dans
laquelle la ville réservera, comme prévu, des 
berceaux et la construction d’un parking public
de 600 places. Je confirme aussi l’étude en
cours de création d’un autre parking public 
(en sous-sol) place Leclerc, aux abords du 
marché ou sous la place Pierre Sémard. »

> Séance du 23 janvier 2012

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DÉLIBERATIONS, LE COMPTE-RENDU

DE L’ENSEMBLE DE CES SÉANCES EST EN LIGNE SUR LE SITE

INTERNET DE LA VILLE OU CONSULTABLE À L’HÔTEL DE VILLE.

Au conseil municipal

* SHON : surface hors œuvre nette.

** PLS : Prêt locatif social.
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FINANCES

ZAC multi-sites du centre-ville
Prorogation de la garantie communale accordée
à la SAIEM de Nogent, à hauteur de 80 %, pour
l’emprunt de 900 000 € que cet organisme a
contracté pour l’opération d’aménagement de la
ZAC multi-sites du centre-ville. La date de fin du
crédit est portée au 27 novembre 2013.

Vote : 31 voix pour (EANV, NAV, PSN) et 1 abstention (PSN)
Jean-René Fontaine ne prend pas part au vote

Résidence pour jeunes travailleurs
Attribution à la SAIEM de Nogent d’une subvention
pour dépassement de la valeur foncière de 
référence d’un montant de 170 051 € pour la
réalisation d’une résidence pour jeunes 
travailleurs 27/33 rue Hoche. Approbation de la
convention à intervenir avec la SAIEM portant
sur les modalités et conditions d’attribution de
cette subvention.

Vote : 29 voix pour (EANV, NAV, PSN), 3 voix contre (EANV, NAV)
Jean-René Fontaine ne prend pas part au vote

URBANISME

Commerce et artisanat de proximité
Modification du périmètre du droit de préemption
relatif à la sauvegarde du commerce et de 
l’artisanat de proximité.

Vote : 25 voix pour (EANV, NAV) 
et 8 abstentions (EANV, NAV, PSN). 

Projet de PPRMT
Avis favorable sur le projet de Plan de Prévention
des Risques de Mouvements de Terrain (PPRMT)
différentiels consécutifs à la sècheresse et à 
la réhydratation des sols du Val-de-Marne, 
présenté par l’État dans le cadre de la procédure
d’enquête publique.
Le Conseil municipal émet des réserves,
notamment sur l’impossibilité, pour les collectivités
territoriales, de vérifier le respect de l’ensemble
des conditions de réalisation, d’utilisation ou
d’exploitation prescrites par le projet. Elles ne
pourront dont pas être tenues pour responsables
du non-respect des prescriptions du PPRMT. 
Le conseil a émis le souhait qu’une réunion 
avec les différentes communes soit organisée
préalablement à l’approbation de l’enquête
publique afin de fournir toutes les informations
relatives à l’application de ce document.

Vote : 32 voix pour (EANV, NAV, PSN), 1 voix contre (EANV) 

CULTURE

Tarification ateliers d’arts plastiques
Accord de réductions de 30 % aux personnes
s’inscrivant ou inscrivant leur(s) enfant(s) 
aux ateliers d’arts plastiques du musée de
Nogent-sur-Marne et ne payant pas d’impôt sur
le revenu.

Vote : 26 voix pour (EANV, NAV), 4 abstentions (NAV) 
et 3 voix contre (PSN) 

DÉMATÉRIALISATION 

Autorisation donnée au maire à signer l’avenant
à la convention intervenue entre la Ville et la 
préfecture du Val-de-Marne, le 27 décembre
2011, pour la télétransmission des actes soumis
au contrôle de légalité avec le dispositif FAST de
CDC FAST, pour l’élargissement du périmètre de
dématérialisation aux actes budgétaires.

Vote : unanimité

PROCHAINES 

RÉUNIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

> Lundi 5 mars :
débat d’orientation budgétaire

> Lundi 26 mars :
vote du budget

La Scène Watteau
1, place du Théâtre.

EANV :
Ensemble, agissons pour notre ville.

NAV :
Nogent avec vous.

PSN :
Progrès et solidarité pour Nogent.

Erratum
UNE ERREUR s’est glissée dans Le Magazine n°72, 
p. 59. Concernant la délégation de service public 
des établissements multi-accueils de jeunes
enfants (délibération du Conseil municipal du 14
décembre 2011), il fallait lire Le Jardin des Lutins et
non La Farandole I

VOTEZ !

Élections 
présidentielles
1ER TOUR : 22 AVRIL      2ÈME TOUR : 6 MAI

BUREAUX OUVERTS DE 8 H À 20 H.

3 bureaux de vote supplémentaires ont été
ouverts, salle Charles de Gaulle, école primaire
Paul Bert et lycée Louis Armand. Attention à un
éventuel changement de bureau : vérifier sa carte
d’électeur.

Pour localiser son bureau de vote, consulter le
www.ville-nogentsurmarne.fr/elections

Voter est un droit 
et un devoir de citoyen.



Les plaisirs de la table

7, avenue Georges Clemenceau - Tél. : 01 48 73 01 80 - Ouvert 7j/7.

Brasserie Le Relais - Terrasse extérieure couverte
À deux pas du Bois de Vincennes, la brasserie Le Relais, ouverte tous les jours, propose le  jeudi la fameuse tête de veau déclinée dans
tous ses états, le vendredi midi la marmite du pêcheur et le dimanche midi la choucroute maison. À la carte, des viandes rouges dont
la spécialité maison : l’entrecôte des Halles accompagnée de son foie gras et os à moëlle. 

À partir du mois de Mars, Le Relais sera ouvert le soir du mercredi au samedi.

1, boulevard de Strasbourg - Tél. : 01 48 73 62 94 - Ouvert le lundi et le dimanche
midi uniquement et du mardi au samedi de 11 h 30 à 15 h  et de 18 h 30 à 22 h 30.

La Crêperie Le Menec    
Près du marché Leclerc, la crêperie Le Menec vous propose un large choix de galettes au sarrasin, salades
composées et crêpes sucrées. Parmi les spécialités du chef,  la galette raclette ou la Créole (boudin noir et
pommes chaudes) accompagnée d’une bolée de cidre rosé. Pour terminer sur une note sucrée, la crêpe au
caramel beurre salé (fait maison) ou la normande aux pommes chaudes, crème de marron, chocolat chaud
glace vanille et chantilly. Tout est préparé avec les produits frais du marché, la farine vient de Bretagne !
Plusieurs menus sont proposés de 11 € à 18 € ainsi que la carte.  A noter : vente à emporter.

52, boulevard de Strasbourg - Tél. : 01 48 73 49 16 - Ouvert du lundi au samedi

Thaï Asie - Gastronomie thaï à Nogent
C'est dans un décor au ton carmin et à l'ambiance chaleureuse que le restaurant  Thaï Asie accueille
la clientèle. Le chef, originaire du centre de la Thaïlande propose une cuisine aux plats épicés ou plus
doux, à la demande du client. Parmi les spécialités, le plateau dégustation Thaï Asie pour 2 personnes,
les gambas au curry rouge servis dans une noix de coco fraîche, la dorade entière en beignet à la
sauce piquante suivies du flan thaï à la crème de coco et sucre de palmier. 3 menus (entrée/plat/
dessert) sont aussi proposés (midi et soir) ainsi qu'un grand choix de plats à la carte...
À  noter : possibilité de plats à emporter, livraison à domicile gratuite.



Texte non communiqué

Pour que la ville n’oublie personne

Les élus de la majorité municipale sont satisfaits de la mise en œuvre par

le CCAS de l’initiative «Prévention-Famille » qui faisait partie de la liste des

projets de la mandature.

Depuis mai 2011, un lieu d’accueil, d’écoute et de prévention a ouvert 

ses portes rue Odile Laurent. Cet espace de rencontre, situé au cœur du

quartier des Maréchaux, traduit la volonté de la municipalité de délocaliser

le CCAS au plus près des familles qui sont en difficultés.

Un agent du CCAS, expérimenté et connaissant de nombreuses familles,

pilote au quotidien ce travail de prévention et de soutien. En dehors de 

l’aide apportée aux familles, et surtout aux enfants d’aujourd’hui, adultes

de demain, la plupart des sujets traités sont liés au logement, à leur 

recherche d’emploi, au règlement de conflits parents-enfants, à la 

protection de l’enfance, aux problèmes de santé physiques, voire 

psychologiques, l’aide aux devoirs (en partenariat avec l’Entraide et

Fraternité Nogentaise), à un soutien pour la rédaction des documents

administratifs. Toutes les personnes qui ont visité ce lieu reconnaissent

avoir été écoutées, entendues, parfois apaisées.

Une étape nouvelle est actuellement envisagée par la mise en œuvre d’un

atelier socio-linguistique pour sensibiliser les parents dans trois domaines :

les impacts sur l’école, la santé et les nouvelles technologies. Une autre

initiative a été mise en œuvre concernant les aides pour la restauration

scolaire et le centre de loisirs. Cette nouvelle forme de prise en charge 

permet de mieux identifier les problématiques auxquelles sont confrontées

les familles en difficulté. Notre préoccupation est bien que la ville n’oublie

personne.

Christine Rynine, adjointe au maire

Pour la majorité muniicpale
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Listes représentées au Conseil municipal

Centre d'affaires Nogent Baltard : un recours contentieux à titre conservatoire
Les permis de construire signés par la Maire de Nogent sur Marne le 7 décembre
2011 consacre la dérive d'un projet qui a été dénaturé de façon insidieuse et qui ne
respecte plus les engagements pris vis à vis des Nogentais en 2008.

Alors que l'engagement pris en 2008, lors de la mise en concurrence des promoteurs,
était de réaliser 28 000 m2 en échange d'un équipement public de 7M€, la déclaration
de projet du 18 octobre 2010 autorisait 32 280 m2 sans aucune contrepartie pour la
ville. Aussi, un recours contre la déclaration de projet a été déposé le 8 novembre
2010 assorti d'une proposition de négociation à laquelle le maire n'a pas souhaité
répondre.
Les permis de construire délivrés par le maire le 7 décembre 2011 traduisent une
nouvelle dérive du projet avec l'ajout de 655 m2 supplémentaires et des hauteurs de
bâtiments encore plus élevées. La ville est maintenant contrainte de prendre à sa
charge les insuffisances du projet.

Après un recours gracieux infructueux, le recours contentieux vise à accélérer la
négociation.
Le maire de Nogent n'a pas souhaité donné suite au recours gracieux qui soulignait
l'irrégularité des permis accordés.
Toutefois, l'amorce d'une négociation s'est ouverte avec la mise à l'étude d'une

variante qui diminuerait sensiblement la SHON globale du projet et rétablirait 
l'intérêt général. La négociation éventuelle qui pourrait en découler ne pouvant pas
se conclure dans le délai de recevabilité du recours contentieux, les requérants ont
choisi de déposer un recours à titre conservatoire. Si la négociation aboutit, une
déclaration de projet amendée et de nouveaux permis de construire viendront se
substituer aux actes administratifs contestés. Le présent recours, ainsi que  la
requête n°1007657 contre la déclaration de projet du 18 octobre 2010, n'auront
alors plus d'objet.

Un recours contentieux qui ne bloque pas le démarrage immédiat des travaux
Les requérants ont choisi de ne pas attaquer le permis de démolir PD 0942
10N0005 qui permet la destruction du parking aérien dont tout le monde souhaite
la disparition, ni le permis de construire PC 094052 10N0063 qui prévoit la 
construction d'un parking souterrain de 600 places venant se substituer au parking
aérien de 702 places.
Les travaux peuvent donc commencer selon le calendrier prévu, ce qui laisse 6 mois
à la négociation pour aboutir

Contact : pole.RerA@gmail.com
Site Internet : http://ciassp.free.fr/
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Harmonisation des horaires 
au Centre des finances publiques 
Début janvier, le Centre des finances publiques de Nogent a harmonisé
ses horaires d’ouverture au public pour les particuliers et les entreprises. 
Accueil du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

Centre des finances publiques de Nogent 
1, rue Jean Soulès. Tél. : 01 49 74 21 21.
Courriel : sip.nogent-sur-marne@dgfip.finances.gouv.fr 

Nouveau dispositif d’accueil de la CAF
Pour mettre fin aux longues files d’attente habituelles à la Caisse 
d’allocations familiales (CAF) 94, un nouveau dispositif, l’Accueil 100%
rendez-vous, a été mis en place le 1er février. L’allocataire doit désormais
prendre rendez-vous pour être reçu à Créteil, Champigny et Thiais.
Avantages : un entretien sous 48 heures, personnalisé et plus efficace,
avec un agent qui possède toutes les pièces du dossier. Les appels pour
des rendez-vous d’urgence sont transmis à des experts qui évaluent 
la situation.

Pour prendre rendez-vous : 0 800 2012 94 
(numéro gratuit, disponible du lundi au vendredi de 9 h à 17 h).

Demander sa carte d’identité 
avant l’été
En raison de l’augmentation des demandes de cartes nationales 
d’identité (CNI) dans l’arrondissement de Nogent, les services chargés
de la réception du public dans les mairies, de l’instruction et de la 
validation des dossiers en sous-préfecture, ainsi que de la fabrication 
au centre national de production des titres sécurisés, connaissent une
importante surcharge, en particulier à l’approche de la période estivale.

Pour éviter cet encombrement et améliorer la qualité du service public,
notamment en termes de délai de délivrance des CNI, il est préférable de
déposer sa demande tout au long de l’année, à des périodes éloignées
des départs en vacances.

Créer une association en ligne
Depuis début janvier, il est possible de déclarer son association en ligne
à l’adresse compteasso.service-public.fr E-création est un nouveau télé-
service qui permet de réaliser l’intégralité de sa déclaration sur Internet.
Il permet de bénéficier de plusieurs avantages : une démarche plus rapide
et plus fiable grâce à des contrôles de saisie ; un espace confidentiel 
de stockage (porte-documents) permettant de joindre directement 
les pièces nécessaires à la constitution du dossier dématérialisé ; un
suivi de l’avancement du dossier sur un tableau de bord et la réception
dématérialisée, sur «Votre Compte Association», du récépissé une fois
l’association enregistrée.

NUMÉROS UTILES

HÔTEL DE VILLE - 01 43 24 62 00
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30, 

vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h.

Samedi de 8 h 30 à 12 h : État civil, Élections, Affaires générales.
Maison de la Famille (1er samedi du mois de 8 h 30 à 12 h sauf vacances scolaires) 

SERVICES TECHNIQUES
01 43 24 62 92

MAISON SOCIALE
01 48 71 52 40

SÉCURITÉ URBAINE
Police municipale : 

0 800 0 94130
Police nationale : 17

Sapeurs-pompiers : 18

Visite du rucher
Au printemps, les Nogentais pourront découvrir le rucher installé dans 
les jardins du pavillon Trudelle, situé derrière l’Hôtel de Ville. Une journée
Portes ouvertes sera organisée le samedi 5 mai de 15 h à 18 h par 
Michel Fourré, membre du Comité développement durable et président de
l’association “Bien vivre à Nogent et dans ses quartiers”.

Indicateurs de la qualité de l’environnement, les abeilles ont un rôle 
essentiel dans le maintien de la biodiversité. Elles contibuent à la 
pollinisation de 80 % des espèces de plantes à fleurs et à fruits de la 
planète, soit plus de 200 000 espèces. Près de 40 % de notre 
alimentation (fruits, légumes, oléagineux, etc.) dépend de leur action
fécondatrice.

Des bénévoles pour les non-voyants
L’association Les Auxiliaires des Aveugles recherche des bénévoles pour
aider les aveugles ou les malvoyants, à Nogent ou dans les communes
voisines.

Accompagnements en extérieur (courses, visites chez le médecin…), 
à domicile (courrier, lecture), activités sportives ou culturelles… le
bénévolat est souple : chacun choisit la nature des missions et le temps
qu’il souhaite y consacrer. Ce bénévolat est ouvert aux jeunes à partir 
de 18 ans qui peuvent participer en période de vacances scolaires ou
universitaires.

Plus d’infos : 01 43 06 94 30. www.lesauxiliairesdesaveugles.asso.fr

Suppression des timbres OFII
Depuis le 1er janvier, les timbres propres à l’Office français de l’immigration
et de l’intégration (OFII) ne sont plus vendus. Les étrangers doivent
acquitter les taxes dues à l’OFII au moyen de timbres fiscaux ordinaires,
disponibles dans les débits de tabac. Après le 1er mars, les timbres OFII
peuvent être remboursés par les directions territoriales de l’OFII.

Plus d’infos sur www.ofii.fr
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Concours infirmier
POUR ACCÉDER aux formations au diplôme d’État d’infirmier, des concours
sont organisés par plusieurs Instituts de formation en soins infirmiers
(IFSI) d’Île-de-France.
Date du concours écrit : mercredi 11 avril 2012. 
Clôture des inscriptions le 11 mars (le cachet de la poste faisant foi).

CONDITIONS D’INSCRIPTION
Avoir 17 ans au moins au 31 décembre 2012. Diplômes requis (baccalauréat
français ou titre admis en équivalence ; DAEU ; diplôme d’aide soignant(e) 
ou d’auxiliaire de puériculture en justifiant de 3 années d’activité profession-
nelle, etc.). Ou être en classe de terminale.
Les demandes de dossier d’inscription peuvent être adressées par courrier
ou courriel. Les dossiers sont aussi téléchargeables sur les sites Internet des
Instituts ou à retirer sur place I

IFSI J-B Pussin Hôpitaux de Saint-Maurice, 
12-14 rue du Val d’Osne 94410 Saint-Maurice
www.hopitaux-st-maurice.fr rubrique IFSI. ifsi@hopital-esquirol.fr
Tél. : 01 43 96 60 59.
IFSI E.P.S. de Ville-Évrard, 202 av. Jean Jaurès 93332 Neuilly-sur-Marne Cedex.
www.eps-ville-evrard.fr Tél. : 01 43 09 31 27.

4 mars Carrez
207, avenue Pierre Brossolette - Le Perreux 01 43 24 05 55

11 mars Poulet
2, avenue de Joinville - Nogent 01 48 77 28 84

18 mars Trocme
133, avenue du 8 mai 1945 - Le Perreux 01 43 24 35 16

25 mars Bedoucha
9, avenue Georges Clemenceau - Nogent 01 48 73 01 76

1er avril Chastanet
12, place Robert Belvaux - Le Perreux 01 43 24 21 93

8 avril Bordier
147, boulevard de Strasbourg - Nogent 01 48 76 08 20

9 avril Sartore
43, Grande Rue Charles de Gaulle - Bry 01 47 06 88 75

15 avril Abhissira
137 bis, avenue Pierre Brossolette - Le Perreux 01 43 24 08 18

22 avril Donnio
6, place Carnot - Bry 01 48 81 01 37

29 avril Moreau
15, boulevard de Strasbourg - Nogent 01 48 73 00 17

1er mai Hillion
4, rue de Noisy-le-Grand - Bry 01 48 81 42 00

6 mai Nop
140, Grande Rue Charles de Gaulle - Nogent 01 48 73 05 18

8 mai Pérard
65, boulevard d’Alsace Lorraine - Le Perreux 01 43 24 40 56

Pharmacies de garde de jour

LA CROIX ROUGE FRANÇAISE - Vallée de la Marne propose des formations
aux premiers secours (PSC1) tout au long de l’année 2012, sur deux jours
(samedi et dimanche). Prochaines sessions les 24 et 25 mars et les 
28 et 29 avril I

Plus d’infos : 38, Bd d’Alsace Lorraine - Tél. : 01 43 24 07 44.
valleedelamarne.croix-rouge.fr
et sur Facebook : La Croix-Rouge Française - Vallée de la Marne.

Se former aux premiers secours

Garde des kinésithérapeutes
pour les affections respiratoires des nourrissons

3 et 4 mars Eugène Sangeorzan 01 42 83 90 50 ou 06 31 58 26 31

10 et 11 mars Gérard Benhaïm 01 43 94 39 38 ou 06 08 17 61 24

17 et 18 mars Pas de garde
24 et 25 mars Eugène Sangeorzan 01 42 83 90 50 ou 06 31 58 26 31

31 mars et 1er avril Florence Villain, 06 07 61 05 54         ou Joëlle Uzan, 07 77 81 90 75

7, 8 et 9 avril Eugène Sangeorzan 01 42 83 90 50 ou 06 31 58 26 31

Gardes de l’association Réseau bronchiolitique Île-de-France (ARB) 08 20 820 603

et 1er janvier

   Vétérinaires : changement d’adresse
LES DOCTEURS Gilles Hagège et Laurent Goldgran de la clinique vétérinaire
7VET7 sont désormais installés au 159 Grande Rue Charles de Gaulle/
1 rue Eugène Galbrun I

159, Grande Rue Charles de Gaulle/1, rue Eugène Galbrun. 
Tél. : 01 48 71 00 59. www.7vet7.fr
Ouvert 7 jours sur 7 exclusivement sur RV sauf urgences : 
du lundi au samedi de 8 h 30 à 19 h 30 ; dimanches et jours fériés de 10 h à 18 h.

Prévenir les intoxications 
au monoxyde de carbone

GAZ TOXIQUE qui touche chaque année plus d’un millier de foyers, le 
monoxyde de carbone cause une centaine de décès par an. Il peut être
émis par tous les appareils à combustion (chaudière, chauffage d’appoint,
poêle, groupe électrogène, cheminée…). 
Pour éviter les intoxications, l’Institut national de prévention et d’éducation
pour la santé (Inpes) rappelle les gestes simples :
• Avant l’hiver, faire vérifier les installations de chauffage et conduits de
fumée par un professionnel qualifié.
• Veiller toute l’année à une bonne aération et ventilation du logement 
et à une bonne utilisation des appareils à combustion.
• Ne jamais utiliser pour se chauffer des appareils non destinés à 
cet usage (cuisinière, brasero, etc.).
• Placer impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments I

En savoir plus sur www.prevention-maison.fr

ERRATUM
LE NUMÉRO de téléphone du cabinet du docteur Pascal Gaillourdet, vétérinaire,
indiqué dans le Guide de la ville 2012 (01 48 76 60 19) n’est plus attribué.
Composer le 01 77 85 97 61 I
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ÉTAT CIVIL
Décembre-janvier

Naissances
Ellie ASSOR, Poé BARBERI BOTTICELLI, Maxime BASCOUL, Younes BEN
AMOUR, Amir BEN ZRIG, Samy BENAZIEB, Paul BERTRAND-HARDY, Lilou
BONNIVARD, Laya BOUALLOUCH, Avril BOUGEL, Lola BOURGIS, Loussinée
BOURGIS, Camille BOURGUIGNON, Nathan BRICHE, Sovan BUTH, Kiara
CÉSAR, Mélodie CIGNETTI, Yaël CRESPIN, Aymane DAMALA, Apolline de la
NOË, David DEMCEGLO, Raphaël DIALLO, Ismaël DIAZ, Loris DINET, Adam
DISSEM, Mayliss DORDONNE MONLUC, Nils DORMANN, Lohan DORVAL,
Clara GRECO, Moris GUETTA, Kaïna HARIBOU YOUSSOUFA, Baptiste 
HEKIMIAN, Charlotte HOUÉE, Antoine JAUNOT GIRARD de LANGLADE de
BAILLEHACHE, Timothey KLINGER, Eden KRIEF, Nelle LIMIER, Constance
LITREM, Nelvini MENDES TAVARES, Evan MONSANT, Evan NATHAN,
Maxime NÉEL, Jalila NGONDA ZAKAYI, Adam ONG, Mathis OUTAHAR, Gabin
PARDÉ, Noam PÉRIA, Romane RAVIER, Cyprien RIMBERT, Hugo ROMANA,
Louise ROUX, Gustave TREMONTI, Oïhan VALIÈRE.

Mariages
Véronique ZYGEL et Jean DRAY, Linyi YAN et Julien AMESLAND, Meryame
OUAZARI et Ali HARMOUCH, Zora BENAMMOUR et Mourad BOUADDI, Maria
Graciete CORREIA CÂMARA et José Avelino CÂMARA DE SOUSA, Teti
GNADRÉ et Michel HOUOT, Qiuschi LI et Michel SAGORIN.

Décès
Maria José ALVES veuve PIRES 80 ans [T], Georges ARDITI 97 ans, Aurora
BIARNES 55 ans, Jean-Louis BREUGNON 79 ans [T], Elise CHARBONNIER
épouse RUBY 87 ans, Marie DAUTREMENT épouse GEORGET 85 ans [T],
Jean DELFOSSE 79 ans [T], Jean DIDIER 88 ans [T], Jean-Louis DOULS
63 ans [T], Antoinette FABRE 90 ans [T], Guy GALLERON 84 ans [T],
Roger JAUNET 79 ans [T], Augusta LAFAILLE veuve PISAPIA 97 ans [T],
Françoise LANDEAU 93 ans, Denise LORIN veuve LESCURE 87 ans,
Giovanni MALCHIODI 79 ans, Georges MOLIÈRE 93 ans, Charlotte 
POURNOT 59 ans [T], Claude ROSSARD 60 ans [T], Henriette RUZÉ 
85 ans, Chantal SÉGRESTAN 58 ans, Victor WOLFF 91 ans [T].

PERSONNAGE historique du port de Nogent, amoureux de la Marne et de la navigation, Jean Delfosse est décédé
le 13 janvier. Né le 22 avril 1932, il s’est éteint dans son sommeil à l’âge de 79 ans, à bord de son bateau 
Le Nirvana, amarré ces jours derniers au port de l’Arsenal. 

Au nom de la Ville, le maire et ses amis ont présenté toutes leurs condoléances à son épouse Michèle, se 
souvenant d’un homme chaleureux et passionné dont la figure était connue de tous les Nogentais et de bien d’autres. 
Naviguant à bord de sa péniche, Jean Delfosse assurait la promotion de Nogent partout où il passait. Cet ancien
ingénieur au Commissariat de l’énergie atomique, chef d’entreprise et fondateur de Medisystème - société 
de service de médecine nucléaire - était aussi artiste et auteur d’aphorismes. En 2004 était parue son 
autobiographie Plaisir de m’écrire I

Jean Delfosse
nous a quittés

La vie à Nogent en 2011
EN 2011, le service état civil de la Ville 
a enregistré 525 naissances d’enfants
nogentais (dont au moins un parent est
domicilié à Nogent), 117 mariages et 
220 décès de Nogentais.
Le nombre des naissances, qui avait 
progressé entre 2009 et 2010 (de 459 à
549), est légèrement en baisse. Celui des
mariages continue de diminuer (142 en
2009 et 136 en 2010). 
Celui des défunts est stable (219 en 2009,
218 en 2010) I

Cérémonie de naturalisation
LE 18 JANVIER, le sous-préfet Pascal Craplet a remis à des Nogentais leur décret de naturalisation et
un dossier d’accueil dans la nationalité française. Thérèse-Marie Thomé, adjointe chargée des relations
extérieures et des solidarités internationales,
était présente à la cérémonie. Celle-ci a offert,
au nom du maire Jacques J.P. Martin Les héros
de l’histoire de France expliqués à mon fils,
d’Alain Corbin (éd. du Seuil).

Ont été naturalisés : El Medhi Benchekroun
(Maroc), Mariem Barhoumi (Maroc), Youssef
Idelcaid (Maroc), Abdallah Bendjellal (Algérie)
et Ghislain Mouassiposso Mackonguy (Congo) I






